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Par ~#tire datll du 13 avril 1965, la Commission tk la C.E.E. a transmis un projet tk recommantlation tk la Commission 
adrwe aux Etats membres, concernant la protection tks j~unes au travail, et a fait part de ce qu' elle souhaiterait remeillir le sen
timmt du Parlement europkn sur ce /Jiejet. 

Corlformlment aux dispositions tk l'article 38 du reglement, l'examen tk ce projet tk rrcommarulation (doe. 31) a etl rerwoye 
quant au fond tl la commission sociale et pour avis a la commission de la protection sanitaire. 

Le 21 mai 1965, cette derniere a charge M. Bousch d'elaborer un avis qui a ltl approuve a l'unanimitlle 28 juin 1965. 

La commission sociale, au cours tk sa reunion du 38 mai 1965, a dlsignl M. Uon-Eli Troclet comme rapporteur. Elle a 
examinl I. projet de recommantlation les 24 juin, 18 novemhre et 14 dicembre 1965. 

Le present rapport et la resolution qui y fait suite ont etl adoptis a l'unanimitl par la commission sociale le 14 dlcembre 196 5· 

Etaient presents: MM. Troclet, president et rapporteur, Storch, vice-prisident, Carcaterra, Mlle Lulling, MM. Merchim, 
Merten, van der Ploeg, Mme Probst, MM. Richarts, Rohde, Sabatini, Vredeling. 
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RAPPORT 

sur le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. 
aux :f:tats membres (doe. 31) concernant la protection des jeunes au travail 

Rapporteur : M. Leon-:f:U Troclet 

Monsieur le President, 

I - INTRODUCTION 

a) Generalites 

1. C'est par la volonte de proteger les condi
tions de travail des enfants que les peuples evo
lues sont entres dans la voie de la reglemen
tation du travail. 

Au debut du XIX" siecle, Robert Peel, l'un 
des plus grands, sinon le plus grand employeur 
de Grande-Bretagne a cette epoque, alerta la 
Chambre des communes, proposa et obtint le 
vote d'une loi de protection du travail des en
fants ; certes, cette loi ne re~ut pas d'application 
parce qu'elle etait denuee de' sanctions et il 
fallut revenir a charge pour la rendre efficace. 
Mais le chemin etait trace et on ne cessa de 
l'elargir en meme temps que les pays indus
trialises suivirent les uns apres les autres. Sur 
le continent, pour !'ensemble des pays qui, cent 
cinquante ans plus tard, allaient constituer la 
Communaute europeenne, c'est la loi napo
leonienne, organique des entreprises minieres, 
de 1810, qui prohiba le travail souterrain dans 
les mines pour les enfants qui n'avaient pas 
atteint dix ans. 

2. Il serait excessif de retracer ici, pour cha
cun des six pays associes, le developpement de 
la legislation protectrice des jeunes travailleurs 
depuis un siecle et demi, evolution qu'il serait 
certes interessant d'etudier du point de vue du 
droit social et de la sociologie juridique, mais 
etude qui depasserait le cadre d'un rapport 
parlementaire, au stade ou en est le probleme 
en tout cas. 

Mais, sous !'angle de la sociolqgie juridique, 
il n'est peut-etre pas superflu de souligner que 
le developpement et le perfectionnement inces
sant de la legislation protectrice des jeunes au 
travail sont fonction du relevement progressif du 
niveau de vie de la population, des modifications 

de la technique industrielle, et, au total, de !'evo
lution de la civilisation. 
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3. A l'origine de l'industrie moderne, les con
ditions de vie en general, et en particulier de 
salaires, des adultes se situaient au strict niveau 
du minimum vital; «le salaire de tous les tra
vaux grossiers est constamment reduit au terme 
le plus extreme, c'est-a-dire a la recompense 
suffisante pour satisfaire journellement aux 
besoins les plus indispensables », ecrira Necker 
en 1787 ('). Dans ces circonstances, les enfants 
devaient contribuer aux charges de leur propre 
entretien et aux maigres ressources familiales 
des leur plus jeune age. L'enquete menee par la 
Chambre des communes de Grande-Bretagne a 
la suite de !'action des Robert Peel, Robert 
Owen et associations diverses de bienfaisance 
revela que de tres nombreux enfants, y compris 
notamment les orphelins loues « en vrac » aux 
industr1els par les hospices publics, travaillaient 
en moyenne 14 heures par jour, souvent a partir 
de cinq a six ans. Les enquetes, meme poste
rieures, franc;aises (notamment de Villerme en 
1840 (')) et beiges (de 1843, voire de 1886) recueil
lirent nombre d'informations aussi penibles 
,correspondant a une situation a peu pres uni
forme dans toute !'Europe, centrale et occiden
tale, ou le machinisme avait peu a peu penetre 
a la suite de la revolution industrielle. Mais au 
fur et a mesure que, sous l'effet de causes 
diverses - action socio-humanitaire, qualifi
cation progressive, apparition du syndicalisme, 
progres de la democratie politique -, les condi
tions de travail et de salaires se sont lentement 
relevees, Fappoint du travail des enfants est 
devenu peu a peu mains indispensable et, en 
fait, l'age de mise au travail par les parents 
s'est quelque peu eleye ainsi que !'affectation 
a des travaux excedant trop manifestement 
leurs forces juveniles. 

(l) De J'importance des opinions religieuses. Londres et Liege, 
1788 - p, 204-211. 

( 2) Tableau de l'etat physique et moral des ouoriers employes 
dans les manufactures de colon, de laine et de soie. Paris, 
1840. 
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4. Dans le meme temps, la civilisation, dans 
le sens global du terme, beneficiait d'une expan
sion aux formes multiples mais dont on peut 
retenir ici deux elements : d'une part, le deve
loppement de !'instruction publique et le desir 
sans cesse accentue chez les parents d'en faire 
beneficier leurs enfants toujours davantage au 
prix, la plupart du temps, de sacrifices emou
vants, d'autre part, l'interet croissant pour les 
problemes de l'enfance sur les plans physique, 
moral, psychologique, sociologique, profession
ne!, au point qu'on a pu parler a juste titre du 
« siecle de !'enfant » surtout apres 1900. 

5. Enfin !'evolution technique elle-meme, 
reflet materiel de la civilisation, a accelere cette 
evolution en requerant un developpement tou
jours plus considerable de !'instruction generale 
et de la formation professionnelle. 

6. Chacune de ces trois causes aurait suffi 
a provoquer un changement profond dans la 
conception de la mise au travail des jeunes. Mais 
on sait que, si plusieurs causes agissent simul
tanement, l'effet multiplicateur de leurs inter
ferences provoque. une evolution d'autant plus 
profonde et c'est ainsi que les conceptions 
anciennes du travail des jeunes ont ete extirpees 
dans une transformation qui se deroule depuis 
trois quarts de siecle. 

b) L'Organlsation intemationale du travail 

7. Aussi ne faut-il pas s'etonner que, des 
fevrier-mars 1919, des !'elaboration de la partie 
XIII du traite de Versailles, on inscrivit dans le 
preambule qui devait en preceder !'article 387 

« qu'il existe des conditions de travail 
impliquant pour un grand nombre de per
sonnes !'injustice, la misere et les priva
tions, ce qui engendre un tel meconten
tement que la paix et l'harmonie 
universelles sont mises en danger, et 
attendu qu'il est urgent d'ameliorer ces 
conditions : par exemple en ce qui con
cerne ( ... ) la protection des enfants, des 
adolescents et des femmes, ( ... ) !'organisa
tion de l'enseignement professionnel et 
technique et autres mesures analogues». 

8. Mais, puisqu'il s'agit maintenant d'exa
miner un projet d'instrument international, il 
n'est sans doute pas sans interet de rappeler que 
les redacteurs de 1919 ajouterent un commen
taire general de la plus haute importance : 
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« la non-adoption par une nation quel
conque d'un regime de travail reellement 
humain fait obstacle aux efforts des autres 
nations desireuses d'ameliorer le sort des 
travailleurs dans leurs propres pays ». 

9. Ces textes, ces engagements moraux, poli
tiques et sociaux, les six Etats de la Commu
naute europeenne y ont souscrit en 1919. Ils y 
ont souscrit une deuxieme fois en 1946 lors
que, apres une re'[ision sur d'autres points a 
Montreal, cette partie XIII est devenue un traite 
independant, constitutif de !'Organisation inter
nationale du travail. 

10. L'integration de la declaration de Phila
delphie du 10 mai 1944 dans la constitution de 
l'O.I.T. par la reference formelle qu'y fait son 
article 1er en l'elevant a la dignite d'un pro
gramme social universe! permet d'invoquer 
!'engagement des Etats de la Communaute sur 
les points precis relatifs aux conditions d'emploi 
des jeunes travailleurs. C'est ainsi que les Etats 
membres de l'O.I.T. ont « affirme » que, d'une 
fa~on generale, 

« tous les etres humains, quels que soient 
leur race, leur croyance ou leur sexe, ont 
le droit de poursuivre leur progres materiel 
et leur developpement spirituel dans la 
liberte et la dignite, dans la securite econo
mique et avec des chances egales », 

tandis que de fa~on plus precise ils reconnais
saient 

« !'obligation solennelle » de realiser « l'em
ploi des travailleurs a des occupations ou 
ils aient la satisfaction de donner. toute la 
mesure de leur habilete et de leurs con
naissance et de contribuer le mieux au 
bien-etre commun » 

ou, de fa~on plus particuliere: 

« des possibilites de formation et une pro
tection adequate de la vie et de la sante 
des travailleurs dans toutes les occupa
tions ; la protection de l'enfance et de· la 
maternite, la garantie de chances egales 
dans le domaine educatif et professionnel ». 

11. Dar..s le cadre de ces engagements pris par 
les six Etats de notre Communaute, la Confe
rence internationale a adopte successivement en 

- 1919, la convention n• 5 sur l'age minimum 
dans l'industrie ; 

la convention n• 6 sur le travail de nuit 
des enfants ; 

- 1920, la convention n• 7 sur l'age minimum 
(travail maritime) ; 

- 1921, la convention n• 10 surl'age minimum 
dans l'agriCultute, · 

et la recommandation n• 14 sur le tra
vail de nuit des enfants et des jeunes 
gens dans !'agriculture; 



la recommandation n• 15 sur l'enseigne
ment technique dans !'agriculture ; 

la convention n• 15 sur l'age minimum 
pour les soutiers et chauffeurs; 

la convention n• 16 sur l'examen medi
cal des jeunes gens (travail maritime)'; 

1932, la convention n• 33 sur l'age minimum 
pour les travaux non industriels ; 

1935, la recommandation n• 45 relative au 
chomage des jeunes gens; 

- 1936, la convention n• 58 sur l'age minimum 
(travail maritime) revisee ; 

- 1937, la convention n• 59 sur l'age minimum 
dans l'industrie, revisee ; 

la convention n• 60 sur l'age minimum 
dans les travaux non industriels, revi
see; 

la recommandation n• 52 sur l'age mini
mum dans les entreprises familiales; 

la recommandation n• 56 sur !'educa
tion professionnelle dans le secteur du 
batiment; 

- 1939, la recomm.andation n· 57 sur la forma
tion professionnelle ; 

la recommandation n• 60 sur l'appren
tissage; 

1946, la convention n• 74 sur les certificats 
de capacite de matelot qualifie ; 

la convention n• 77 sur l'examen medi
.cal des adolescents dans l'industrie; 

la recommandation n• 79 sur le meme 
objet; 

- 1946, la convention n° 78 sur l'examen medi
cal des adolescents dans les travaux 
non industriels ; 

la convention n• 79 sur le travail de 
nuit des adolescents dans les travaux 
non industriels ; 

la recommandation n• 80 sur le meme 
objet; 

la recortnnandation n• 77 sur la forma
tion professionnelle des gens de mer ; 

- 1948, la convention n• 90 sur le travail de 
nuit des enfants, revisee. 

12. Aces conventions et recommandations spe
cifiques, il faudrait pour etre complet ajouter les 
instruments juridiques a objectif plus general, 
mais dont les dispositions sont en rapport direct 
ou indirect avec l'un ou l'autre des aspects de 

la protection des jeunes travailleurs : ainsi par 
exemple la convention n• 73 de 1946 sur l'exa
men medical des gens de mer est applicable 
a tout le personnel navigant ou la recomman
dation n° 4 sur le saturnisme (femmes et en
fants). .. 

Ce releve suffit neanmoins pour se rendre 
· compte que l'O.I.T. n'a cesse de se preoccuper 
du probleme de la protection des jeunes tra
vailleurs sous ses differents aspects. Les six 
f:tats membres de la Communaute economique 
europeenne ont generalement participe de fa!;on 
positive, au sein des conferences internationales 
du travail, a !'elaboration des nombreuses nor
roes protectrices que contiennent ces conventions 
et recommandations. L'on doit cependant regret
ter que l'un de ces principaux instruments juri
cliques, la convention n• 77 de 1946, n'ait encore 
ete ratifiee que par trois des f:tats membres de 
la Communaute bien que, etablie a !'echelon uni
verse!, sa redaction devait subir necessairement 
le coefficient reducteur de delegations venant 
de pays industriellement moins evolues, de pays 
souvent · plus agricoles et a economie de sub
sistance. 

13. Il n'empeche que, sur le plan general, les 
six f:tats ont pris les ·engagements mentionnes 
dans la constitution de l'O.LT. et elements 
moteurs en droit social, ils se doivent de ne pas 
se contenter des normes universelles, necessaire
ment affaiblies dans une certaine mesure, mais 
de promouvoir au contraire les incessants pro
gres promis, egalement justifies par !'evolution 
de la technique, du besoin accru d'instruction 
generale et de formation professionnelle comme 
de !'expansion de la civilisation. 

c) Conseil de l'Europe - Charte sociale europeenne 

14. A une echelle moins vaste que celle de 
l'O.LT., le Conseil de !'Europe, qui comportait 
alors non 18, mais 16 f:tats membres, s'est pre
occupe de la protection des jeunes au travaillors 
de !'elaboration de la charte sociale europeenne. 

On sait que cet instrument juridique origi
nal comporte une partie I constituant une decla
ration d'intention des f:tats signataires qui 
« reconnaissent comme objectif d'une politique 
qu'(ils) poursuivront par tous les moyens utiles, 
sur les plans national et international », dix-neuf 
principes qui, reunis, forment reellement une 
politique sociale d'ensemble ('), parfois en leger 
retrait sur les normes de l'O.[T. mais plus gene
ralement en progres sur elles. Les dix-neuf prin-

(1) Rapport Troc!et, au Parlement europeen, au nom de la 
commission sociale, n• 1, 1963-1964. · 



cipes de la partie I constituent un tout dyna
mique, puisque les Etats les reconnaissent comme 
un objectif qu'ils s'engagent a poursuivre selon 
les possibilites et les circonstances, meme s'ils 
ne se considerent pas en etat de transformer 
immediatement chacun d'eux en dispositions 
legislatives nationales. • 

15. Le point 7 de la partie I declare que « les 
enfants et les adolescents ont droit a une pro
tection speciale contre les dangers physiques et 
moraux auxquels ils sont exposes » tandis que 
!'article 7 de la partie 11 entraine pour les Etats 
qui en ratifieraient les dix dispositions toute 
une serie d'engagements tant en ce qui concerne 
le droit a !'instruction qu'a la formation profes
sionnelle, a des conges payes plus amples, a des 
protections speciales au travail. Pour apprecier 
de fa!;on plus exacte les propositions de la Com
mission de la C.E.E., il est preferable de rencon
trer separement les clauses de la charte pour les 
comparer matiere par matiere. 

16. Le point 9 de la partie I et, par consequent, 
!'article 9 de la partie 11 sont destines a consa
crer le droit a !'orientation professionnelle et le 
10 le droit a la formation professionnelle, lequel 
est detaille en quatre moyens proposes. La com
paraison pour ces points 9 et 10 se fera plus 
opportunement aussi lorsque seront rencontrees 
les matieres qu'ils concernent. 

Il y a lieu de noter toutefois que les arti
cles 7, 9 et 10 ne figurent pas dans !'enumeration 
des sept articles dont cinq au moins doivent etre 
repris dans la ratification pour que celle-ci soit 
valable pour l'Etat qui ratifie. 

Il va sans dire que plusieurs des seize 
autres articles non specifiquement relatifs aux 
enfants et aux adolescents leur sont egalement 
applicables, comme il en va des normes gene
rales de l'O.I.T. 

17. On sait par ailleurs que, en depit des 
efforts de la Commission de la C.E.E. et de !'in
vitation formelle qui leur en a ete adressee par 
le Parlement europeen ('), quatre des six Etats 
de la Communaute n'ont pas encore ratifie la 
charte sociale europeenne, malgre le caractere 
particulierement souple prevu par cet instru
ment pour sa ratification. Seules des Six, l'Alle
magne federale puis, plus recemment, l'ltalie se 
sont a present liees par la charte. 

18. L'initiative de la Commission executive de 
la C.E.E. d'adresser une recommandation aux 
Etats membres concernant la protection des 

(1) Resolution du 14 mal 1963 (J.O. n• 84, 1963). 
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jeunes au travail rentre dans cette perspective 
et on ne peut, des lors, que se feliciter d'avoir 
vu naitre ce projet. 11 ne peut que contribuer 
a faire reprendre par les six pays de la Commu
naute une place de tete dans ce secteur parti
culier du droit social que la Commission appelle 
a juste titre dans !'expose des motifs (( une piece 
maitresse de la politique sociale et un indice 
du niveau de progres social ». 

II - L'INSTRUMENT JURIDIQUE 

a) Choix de !'instrument 

19. Il convient d'abord d'apprecier le choix 
de !'instrument juridique retenu par la Commis
sion et le choix des articles de reference du 
traite de Rome. 

L'article 189 du traite permet a la Com
mission de « formuler des recommandations ». 
On sait que celles-ci « ne lient pas » et que, dans 
la hierarchie des textes juridiques, elles se 
situent au-dessous des « decisions » mais au
dessus des « avis ». Le texte du traite ne men
tionne expressement de matiere sociale pour 
laquelle la Commission serait appelee a emettre 
une recommandation, mais !'article 155 qui a 
une portee generale lui permet de recourir a 
ce type d'instrument juridique si « elle l'estime 
necessaire ». Par ailleurs, on est en droit de 
considerer que !'article 102, relatif au rapproche
ment des legislations, couvre egalement le 
domaine social et que, des lors, il peut etre fait 
appel a la recommandation en l'espece. 

20. Il y a lieu de noter aussi que, s'il est vrai 
que les clauses des recommandations ne sont 
pas obligatoires, elles peuvent neanmoins avoir 
un effet indirect, leur absence ouvrant ou fer
mant un droit. On ne peut oublier en effet que 
!'article 102, en son paragraphe 2, dispose que 

« si l'Etat qui veut etablir ou modifier des 
dispositions nationales ne se conforme pas 
a la recommandation que la Commission 
lui a adressee, il ne pourra etre demande 
aux autres Etats membres, dans !'applica
tion de !'article 101, de modifier leurs dis
positions nationales pour eliminer cette 
distorsion. Si l'Etat membre qui a passe 
outre a la recommandation de la Commis
sion provoque une distorsion a son seul 
detriment, les dispositions de !'article 101 
ne sont pas applicables ». 

La recommandation n'etant pas obligatoire, 
elle ne tire sa force que de l'autorite morale qui 
I'a formulfte et des circonstances dans lesquelles 
elle est exprimee, sous reserve de la sanction in
directe eventuelle dont il vient d'etre question 
ci-dessus. 



21. Lors d'un debat devant le Comite econo
mique et social relatif a une autre matiE~re, le 
porte-parole du service juridique de la Commis
sion de la C.E.E., sans lier celle-ci toutefois, 
declara estimer que 1' « on peut considerer que 
la recommandation correspond, par son objet 
et par son contenu, a la directive, sans l'effet 
obligatoire de cette derniere. Ainsi, sans qu'on 
puisse_ a cet egard en faire une regie absolue, il 
y a lieu de choisir la forme de la recomman
dation lorsque la Commission se trouve devant 
des propositions concretes a presenter aux :Etats 
membres mais que, soit elle n'a pas le pouvoir 
de prendre une directive, ..soit, meme si elle l'a, 
elle estime preferable de ne pas prendre de deci
sion de caractere obligatoire parce qu'elle a 
!'assurance que les gouvernements feront ce · 
qu'elle demande ». 11 ajouta que, «sans qu'il 
s'agisse d'une doctrine officielle arretee », (( on 
peut considerer que la recommandation a une 
portee morale plus grande » (1). Il conclut enfin 
qu'en ce qui concerne le choix de la forme a 
donner au document de la Commission, c' « est 
evidemment une question d'opportunite, de 
savoir s'il vaut mieux dans une matiere deter
minee adopter une recommandation ou un avis. 
Si l'on veut preciser de fa~on assez detaillee les 
mesures qu'on demande aux Etats membres de 
prendre, on peut preferer la formula de • la 
recommandation », plutot que celle d'un avis. 
Mais il n'est pas sans interet de retenir aussi 
que, dans l'espece dont discutait le Comite eco
nomique et social, il s'agissait d'un avis et, pour 
justifier le choix de cet instrument, on ajoutait 
que si le texte soumis « vise seulement des 
objectifs, sans demander aux Etats membres 
d'introduire dans leur droit interne telle ou telle 
disposition specifique », le recours a l'avis parait 
mieux mdique. A contrario, l'on peut dire qu'il 
s'agit bien ici d'envisager !'introduction de nor
roes dans le droit interne sans y contraindre 
cependant les Etats. 

22. Le choix de recommandation parait des 
lors !'instrument juridique tout indique, en !'ab
sence d'un pouvoir special attribue en la matiere 
par une disposition du traite de Rome .. Le 
recours a cet instrument dans de pareils cas 
repose techniquement sur !'article 155 qui est 
opportunement vise dans le preambule du projet 
de recommandation. 

b) Bases juridiques de !'instrument 

23. Quant a la competence materielle, !'expose 
des motifs s'en refere aux articles 117 et 118 
tandis que le projet de preambule n'appuie le 
projet de recommandation que sur !'article 118. 

( 1) Doe. C.B.S., 42/62, 12·2·1962, p. 11·15. 

Intertogee, la Commission de la C.E.E. 
3emble considerer que !'article 117 serait davan
tage une « declaration d'intention » qui, comme 
telle, justifierait davantage un avis. Certes, en 
lisant que « les Etats membres conviennent de 
la necessite de promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'ceuvre permettant leur egalisation dans le pro
gres », on peut admettre que la formula participe 
du caractere particulier de cet instrument juri
dique qu'on denomme « declaration d'intention ». 
Mais a y regarder de P,lUS pres, il semble indis
cutable aussi qu'il s'agit et davantage d'un enga
gement formel neanmoins: les Etats membres 
« conviennent », c'est-a-dire les Etats membres 
font une convention. Le terme « promouvoir » 
qui suit n'attenue pas la «convention». L'expres
sion « convertir de promouvoir » n'est pas infe
rieure en force a !'expression de !'article 118 
«mission de promouvoir ». Dans les deux arti
cles le verbe promouvoir traduit une action et 
non seulement une intention. 

24. 11 ne s'agit pas en !'occurrence d'une que
relle de mots qui serait assez vaine. Mais · il 
semble dangereux d'entrer dans la voie d'une 
interpretation de !'article 117 selon laquelle 
celui-ci ne serait qu'une « declaration d'inten
tion » sans comporter d'engagement. Il semble 
a la commission sociale du Parlement europeen · 
qu'il faut se garder de confondre avec une decla
ration d'intEmtion un engagement sous pretexte 
qu'il serait general, et de ne reconnaitre le 
caractere d'engagement que lorsque. celui-ci est 

·precise. Une telle conception nous parait de 
nature a affaiblir gravement le devoir, (( la 
necessite », de promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie et de travail. 

Certes, selon la formule textuelle de !'arti
cle 117, ce sont les Etats qui conviennent, mais 
!'article 118 qui met en jeu la Communaute 
n'est qu'une application de !'article 117. 

25. En ce qui concerne les objets sur lesquels 
doit porter la promotion, laissant momentane
ment de cote les modalites de cette action, !'arti
cle 118 n'est, en effet, qu'une enumeration exem
plative de domaines sociaux qui appellant l'acti
vite continue de la Communaute et de ses 
organes. L'article 117 formule l'objectif general, 
!'article 118 des objectifs particuliers qui decou
lent du .premier. N'est-ce point la la portee de 
la reference a !'article 117 dans !'expose des 
motifs ? Sinon on ne verrait guere qu'il serait 
davantage interessant de s'y referer dans !'ex
pose des motifs plus que dans le preambule de 
!'instrument juridique lui-meme. 11 faut se 
rejouir au contraire que la Commission de la 
C.E.E. ait invoque !'article 117 pour appuyer 
son action, n'en laissant point ainsi tomber le 
principe en desuetude. 



26. En ce qui concerne la modalite fonda
mentale mentionnee dans !'article 118, « promou
voir une collaboration etroite entre les Etats 
membres », on peut souligner qu'elle correspond 
parfaitement a la nature juridique de la recom
mandation telle qu'elle a ete rappelee ci-avant, 
puisqu'il ne s'agit pas de prendre une decision 
incluant !'obligation formelle et juridique pour 
les Etats membres de modifier leur droit interne, 
mais de promouvoir entre eux « une collabora
tion etroite » inscrite dans une double perspec
tive d'« egalisation dans le progres » et de 
«rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives »~ 

27. L'article 118, on l'a rappele, precise par une 
enumeration exemplative quelques domaines ou 
la Commission de la C.E.E. doit exercer sa mis
sion d'agent promoteur. Un seul des aspects de 
la protection des jeunes au travail est expresse
ment mentionne, la formation et le perfectionne
ment professionnel. 

Mais cette mention limitee ne peut etre 
un frein a !'action de la Commission pour deux 
raisons. La premiere est que les jeunes travail
leurs sont des travailleurs comme leurs aines et 
qu'il peut simplement etre souhaitable que des 
mesqres specifiques s'ajoutent aux dispositions 
generales ; or, pour les travailleurs en general, 
!'enumeration porte le droit au travail et aux 
conditions de travail, la protection contre les 
accidents et les maladies professionnelles, 
!'hygiene du travail, domaine ou l'on peut conce
voir des dispositions generales pour tous les 
travailleurs completees par des mesures propres 
aux jeunes t.ravailleurs. 

La seconde est que !'enumeration que con
tlent !'article 118 est precedee de « notamment », 
toutes autres matieres relevant du « domaine 
social » (article 118) ou contribuant a « !'ame
lioration des conditions de vie et de travail » 
(article 117). On notera que dans sa finale !'ex
pose des motifs reprend opportunement !'expres
sion de cet article « egalisation dans le progres » 
qui peut etre l'objet d'une action de promotion 
de la part de la Commission, notamment dans 
une collaboration etroite avec et entre les Etats 
membres. Il ne pourrait y avoir d'exception 
eventuelle qu'en ce qui concerne les matieres 
pour lesquelles un texte particulier determine
rait des obligations et des m9dalites specifiques. 

III - EXPOS:E DES MOTIFS 

des jeunes a l'etat actuel des activites econo
miques en tenant compte des dernieres acqui
sitions de l'ergonomie et de la medecine du tra
vail». Il convient davantage de rencontrer avec 
soin les dispositions precises qui sont proposees. 

29. Toutefois, en ce qui concerne le quatrieme 
alinea, deuxieme phrase, de I' expose des motifs, 
la commission sociale du Parlement europeen 
aurait prefere que le verbe « devraient » revete 
la forme du present « doivent » ou a tout le 
moins du futur « devront » pour donner un 
caractere plus restrictif aux derogations aux
quelles il faudrait avoir recours. 

IV- CHAMP D'APPLICATION 

30. L'expose des motifs et le point 2 du projet 
de recommandation proposent de donner a !'ins
trument en preparation « un caractere general, 
c'est-a-dire qu'elle s'etende a tousles jeunes tra
vailleurs, quelles que soient la branche d'acti
vite et la nature du contrat de travail ». 

Ce principe souleve deux questions : celles 
des discriminations dans la reglementation, se
Ion l'age et selon la nature des relations con
tractuelles. 

31. La plupart des legislations nationales, des 
lEmr origine, ont etabli des distinctions selon dif
ferents groupes d'age pour les prohibitions di
verses qu'elles prescrivaient. Les solutions va
riables ainsi promulguees ont souvent cree un 
regime complexe peu favorable a une large 
connaissance de la reglementation. Certaines 
legislations ont meme comporte des solutions va
riables selon l'age suivant que le jeune travail
leur etait occupe au travail avec ses parents en 
ligne directe ou avec des tiers. 

Si l'on peut comprendre qu'a l'epoque ou 
la legislation protectrice etait hesitante on ait 
recule devant des solutions radicales en raison 
meme de leur unicite et ou l'on croyait oppor
tun .de concevoir des textes epousant mille et 
une situations particulieres, une telle conception 
juridique ne se justifie plus lorsque les peuples 
sont acquis a l'idee d'une large protection legale. 
Certes, des derogations, dont il sera parle, res
tent necessaires pour que la reglementation soit 
adaptee a des necessites reellement ineluctables, 
mais il convient de reduire ces hypotheses au 
strict minimum. 

28. L'expose des motifs indique tres exacte- L'evolution meme des problemes de la jeu-
ment l'optique dans laquelle la Commission s'est nesse et les conceptions modernes du droit so-
placee pour aborder le probleme, et la formu- cial telles qu'elles ont ete synthetisees ci-avant 
lation de ce cadre ne parait pas devoir exiger justifient davantage une certaine uniformite 
de commentaire ; il s'agit « d'adapter le travail __ ;L dans la protection et a un age plus eleve. Si, a 
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l'heure actuelle, en Europe, !'instruction obliga
toire se prolonge generalement jusqu'a 14 ans, 
il est evident que des diversites de protection 
pour diverses classes d'age en dessous de 14 ans 
ne repondent a aucune realite. A present que les 
six pays de la Communaute se preparent a un 
relevement de la scolarite obligatoire1 la plupart 
au dela de 14 ans d'ailleurs, il apparait oppor
tun de relever egalement l'age de la protection 
et de l'unifier a ce niveau plus eleve. 

32. La commission propose de choisir l'age de 
18 ans, ce qui parait un minimum admissible en 
consideration du fait que, jusqu'a cet age, les 
adolescents sont encore en cours de developpe
ment corpore! et doivent voir proteger leur 
croissance normale et leur formation physique. 

33. Une protection bien con(;ue repercutera 
d'ailleurs sur leur niveau moral car chacun sait 
combien ils sont influen(;ables a cet age, et com
bien il est essentiel de les exposer le moins pos
sible a des situations qu'ils ne sont pas en etat 
d'apprecier sainement, leur jugement n'ayant 
pas atteint une maturite suffisante, mais aussi 
combien ils sont susceptibles d'etre · entraines 
par des exemples funestes. 

La commission de la protection sanitaire 
de notre Parlement (1) et le Comite economique 
et social approuvent egalement cette mesure. 

34. Le point 2 du projet de recommandation 
propose de ne pas etablir de discrimination se
Ion « la nature des rapports juridiques en vertu 
desquels l'activite a lieu». Si l'on s'en tient a ce 
texte, il signifie qu'il importe peu pour que le 
jeune travailleur soit protege qu'il se-- trouve 
dans les liens de l'un des types classiques de 
contrat ou meme dans des relations de travail 
ne repondant pas aux criteres de l'un quelcon
que de ces types de contrat. Cette extension du 
champ d'application est entierement justifiee car 
la nature des relations juridiques du jeune tra
vailleur ne doit avoir aucune consequence· sur 
la necessite de garantir sa formation a tous 
points de vue et moins encore sur !'obligation 
morale et sociale de le proteger: c'est sa jeu
nesse qui est la cause des mesures protectrices 
et non qu'il doive executer tel contrat rentrant 
dans telle categorie juridique. L'une des tendan
ces qui marquent !'evolution du droit social est 
precisement d'etendre les protections a toutes 
les relations de travail subordonne. 11 y a done 
lieu d'approuver la formule proposee sous le be
nefice de la reserve qui suit. 

(') Avis de la commission de la protection san!taire [voir an
nexe I), n• 18. 

35. L'expose des motifs, en son quatrieme pa
ragraphe, indique que le texte vise « la nature 
du contrat de travail » mais aussi « la branche 
d'activite » dans laquelle s'exerce le travail ce 
qui est un tout autre probleme. 11 s'agit ici d'en
glober des activites particulieres que, dans le 
passe, on a ete trop souvent enclin a exclure du 
c;hamp d'application des lois sociales, telles par 
exemple celles de l'hotellerie, de !'agriculture, 
des spectacles, de la batellerie, etc. Certes, per
sonne ne conteste que certains amenagements 
doivent intervenir pour certaines activites spe
c;iales, mais la souplesse dans la reglementation 
ne doit etre admise qu'apres l'assujettissement 
general de principe, methode qui renverse op
portunement la plupart des systemes legaux 
anterieurs. 

36. C'est d'ailleurs le systeme que consacre 
deja la charte sociale europeenne en son arti
cle 7 et les diverses modalites qui le composent. 
C'est dans cette voie aussi que s'orientaient au-' 
paravant les conventions internationales du tra
vail n•• 77, 78, 79 de 1946. La recommandation 
n° 79 qui complete la convention n° 77 concer
nant l'examen d'aptitude a l'emploi des enfants 
et des adolescents, et la recommandation n° 80 
qui complete la convention n° 79 concernant la 
limitation du travail de nuit dans les travaux 
non industriels, apres avoir expressement men
tionne les activites speciales du genre de celles 
citees ci-dessus ajoutent au littera i) de !'article 
premier : « tous autres travaux, occupations et 
services qui ne sont ni industriels, ni agricoles, 
:n,i maritimes ». La convention no 78 poursuit le 
meme objectif que la convention n° 77, mais 
pour les travaux non industriels. Les conven
tions n•• 77 et 78 comportent un article identique 
selon lequel il appartient a l'autorite competente 
de determiner la ligne de demarcation entre les 
travaux non industriels d'une part, les travaux 
industriels, agricoles ou maritimes d'autre part. 
Les conventions n•• 7; 15, 16, 58 et 74 traitaient 
deja de ces matieres pour les activites maritimes 
et la convention n• 10 en ce qui concerne !'agri
culture, du moins quant a l'age minimum. 

37. Pour repondre a l'objectif de la recomman
dation proposee, il serait done necessaire, dans 
le libelle du point 2, de ne pas se contenter de 
mentionner « la nature des rapports juridiques » 
mais d'ajouter la notion de « branche d'activite » 
car il est a tout le moins douteux que « la na
ture des rapports juridiques » englobe les 
« branches d'activite ». · 

Activites non considerees 

38. Les .observations qui precedent sont d'au
tant plus justifiees que la deuxieme partie du 
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point 2 n'exclut du champ d'application que trois 
genres d'activites nettement delimitees qu'il 
convient d'examiner separement. 

a) Menus services occasionneZlement rendus 
par obligeance 

39. Une telle exception pourrait paraitre su
perflue car, du moins dans · le libelle propose, 
il va de soi que l'on ne se trouve pas en pre
sence de « relations de travail » et moins encore 
d'un contrat quelconque de travail. Le fait pour 
un enfant ou un jeune adolescent d'aller accom-

-plir une course pour aider une personne agee 
par exemple releve de la solidarite humaine et 
non du droit. Encore faudrait-il evidemment 
qu'il ne s'agisse pas d'une activite reguliere, ab
sorbante ou impliquant une fatigue anormale ; 
!'attention des autorites est attiree sur ce point. 

Le Comite economique et social a accepte 
cette derogation et le Parlement europeen peut 
egalement souscrire a cette formule avec la fi
nale du commentaire qui precede. 

b) Le travail menager effectue par les membres 
de la famille 

40. Cette derogation se presente dans les me
mes conditions que la precedente. 

Dans ce cas, on pense generalement aux 
descendants en ligne directe : il est normal que 
les enfants apportent une aide a leurs parents. 
Deux observations cependant doivent etre for
mulees. 

En premier lieu, le texte precise avec rai
son : « travail menager ». Il ne couvre done pas 
le travail professionnel des parents. On sait que 
jadis la situation etait souvent tragique dans 
l'industrie hoteliere, celle des spectacles et dans 
le travail a domicile. Rares sont heureusement a 
present les hypotheses ou les enfants et les ado
lescents sont astreints a des prestations abusives 
comme celles que les ecrivains de jadis decri
vaient avec emotion. Il est neanmoins utile que 
le projet de recommandation au point 2 ne vise 
que les travaux menagers sous reserve de ce qui 
sera dit aux points 3 et suivants pour certaines 
activites. 

Le Comite economique et social a admis 
cette derogation au principe general. 

41. Toutefois, on s'est demande s'il ne serait 
pas opportun, meme pour ce genre d'activite, de 
limiter la derogation aux deux premiers degres 
de parente car, a partir du moment ou l'on 
s'eloigne de la parente directe, premier et deu
xieme degres, on entre vite dans le champ du 
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contrat de travail, et il n'est pas rare dans ce 
cas de se trouver en presence d'une exploitation 
parfois plus rigoureuse que lorsqu'il s'agit 
d'etrangers. Le texte « membres de la fainille » 
parait tres large. De nombreuses lois sociales 
d'ailleurs sont, en presence de cette experience, 
applicables a partir du troisieme degre de 
parente. 

42. La commission sociale a cependant renonce 
a libeller un amendement tendant a limiter la 
derogation aux deux premiers degres de parente 
pour diverses raisons: pour eviter une discri
mination entre les enfants en ligne directe et en 
ligne collaterale - parce qu'il ne s'agit que du 
travail menager ce qui exclut l'activite profes
sionnelle - parce qu'enfin, meme en cas de 
plainte, le controle d'une activite menagere sem
ble devoir etre malaise. Neanmoins, !'attention 
est attiree sur le point et si !'experience revelait 
qu'une adaptation etait necessaire, il pourrait 
toujours y etre pourvu. 

c) Travaux ayant pour objet predominant 
l'education, l'enseignement scolaire 

ou presentant un caractere therapeutique 

43. Cette derogation, admise egalement par le 
Comite economique et social, semble viser, pour 
ce qui concerne le premier groupe, de menus 
travaux effectues apres l'ecole par des enfants 
ou jeunes gens au profit de l'ecole. 

S'il s'agit de services non absorbants en 
vue d'aider le developpement des institutions 
d'enseignement on peut sans doute se rallier a 
la proposition, surtout lorsqu'on se livre a des 
activites parascolaires. Mais, puisqu'il n'est pas 
question de les confondre avec les loisirs, il est 
necessaire de souligner, au besoin en ameliorant 
le te:x:te, que de telles activites ne peuvent etre 
ni fatigantes, ni regulieres et qu'elles ne peuvent 
confiner avec un contrat de travail, plus ou 
moins gratuit et qui ne serait qu'une formule 
deguisee, comme on en a connu precedemment 
par exemple dans de soi-disant ecoles de den
tellieres. 

44. Il avait ete envisage d'introduire apres le 
mot « travaux » les formules · « ni fatigants, ni 
reguliers » en laissant a posteriori, par exemple 
en cas de plainte, le soin au pouvoir judiciaire 
d'apprecier si les travaux en cause etaient fati
gants ou reguliers au point qu'ils pourraient etre 
confondus avec des prestations de travail pro
prement dites. 

Il a, en fin de compte, ete estime prefe
rable, dans cette premiere phase du moins, d'at
tirer !'attention des autorites nationales et corn~ 



munautaires sur cette difficulte, convaincus 
qu'elles y auront egard au maximum dans la 
redaction de la reglementation concrete. 

45. Par contre, il est suggere de substituer 
l'adverbe « exclusivement » a « predominant », 
ce qui a pour effet de restreindre la derogation 
et d'empecher des abus par une interpretation 
laxiste de « predominant ». 

46. Il est en outre suggere de separer la der
niE~re hypothese du littera c) pour l'eriger en lit
tera d), car la derniere hypothese vise des soins 
et non des travaux proprement dits : la separa
tion en littera d) elimine toute equivoque. 

Ce nouveau littera serait ainsi libelle : · 

« d) les activites consistant en exercices 
d'ergotherapie ». 

Age d'admission au travail 

47. Le point 5 propose de porter l'age d'admis
sion a 15 ans, a part dans les exceptions prevues 
au . point 3 et dans une certaine mesure au 
point 4. 

On se demande pourquoi on prevoit les 
exceptions avant de mentionner la regie de base. 
Il semble que cette presentation ne soit pas tres 
heureuse au point de vue juridique. Il est pro
pose par la commission du Parlement europeen 
d'intervenir et d'exprimer d'abord la regie, de 
telle sorte que le point 5 devienne le point 3 et 
les points 3 et 4 soient numerotes 4 et 5. 

a) L'age minimum de 15 ans 

48. Cette limite proposee devait faire l'objet 
de discussions assez larges sur l'opportunite de 
porter cet age a 16 ans. 

49. Sous reserve de certaines modalites et cer
tairis assouplissements des principes pour des 
cas vises, la convention internationale du travail 
de 1921, article 1, retenait l'age de 14 ans pour 
!'agriculture et la convention de 1937 retenait 
l'age de 15 ans pour l'industrie. Const~tation 
apparemment etonnante nonobstant la diffe
rence d'age, la premiere recueille plus aisement 
des ratifications que la seconde, puisqu'elles ap
prochent lentement et respectivement des 40 et 
des 30,' tandis que la seconde est depassee par la 
convention n° 90 - plus recente cependant -
relative au travail de nuit des jeunes. 

.50.. La convention sur l'age minimum pour les 
travaux ·non industriels (revisee) de 1937 fixe 
egalement l'age de 15 ans, mais elle n'a guere 
de succes de ratification. 

51. La convention n° 58, de 1936, portant de 14 
a 15 ans l'age minimum prevu par la convention 
n° 7 de 1920 en ce qui concerne l'age minimum 
dans le travail maritime beneficie d'une quaran
taine de ratifications et la convention n° 112 de 
1959, done beaucoup plus recente, est deja en 
tres bonne voie avec une vingtaine de ratifi
cations. 

52. La charte sociale europeenne, en son para
graphe 1 de !'article 7, retient egalement !'age 
de 15 ans. 

53. Le moins que l'on puisse dire est done que 
l'age de 15 ans est tres largement admis et il ne 
pourrait etre envisage de l'abaisser dans un ins
trument juridique relatif aux six Etats parmi les 
plus evolues dans !'evolution economique et 
sociale et des plus progressistes sur le plan de 
la legislation sociale. 

54. 11 ne peut etre question, au contraire, que 
de relevement du ·minimum requis a 16 ans. 
Cette solution a ete examinee soigneusement 
tant par le Comite economique et social que par 
les deux commissions saisies du Parlement euro
peen. 

55. Le Comite economique et social s'est trouve 
devant trois formules : 

maintenir 15 ans mais indiquer un objectif 
de 16 ans a atteindre ; 

fixer 16 ans purement et simplement ; 

retenir 15 ans comme minimum a adapter 
suivant le relevement de !'obligation sco
laire avec lequel il devrait coincider. 

56. La commission de la protection sanitaire 
du Parlement europeen, retenant aussi l'idee de 
!'adaptation a l'age de la scolarite obligatoire, 
estime que l'age d'admission et la scolarite obli
gatoire doivent taus deux atteindre l'age de 
15 ans au plus tard dans les cinq ans. 

57. Il est evident, aux yetix de la commission 
sociale, d'une part, que 15 ans est un minimum 
absolu qui doit etre atteint dans les plus brefs 
delais la ou il ne l'est pas deja (1). Mais, d'autre 
part; l'objectif communautaire du relevement du 
niveau de vie exigeant un progres social soutenu, 
la Communaute ne peut se contenter de la pre
miere etape de 15 ans dont la realisation doit 

( 1) Un membre de la commission soclale a souleve la quest'on 
du passage de la perlode scolaire au stade de l'actlvite pro
ductrice, dans Jes p.ays ou, a l'hettre. actuelle, la scolarit6 
obligatoire se !ermine a 14 ans et a preconise que dqns ces 
pays solt etabli par une Joi selon queres modalltes le·jeune, 
entre 14 et 15 ans qui ne continue pas ses etudes, puisse 
litre occupe en qualite d'apprentl. 
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etre d'autant plus proche que, dans la tres 
grande majorite des regions economiques qui 
composent la Communaute, tres peu nombreux 
sont les adolescents qui travaillent a 14 ans. 

58. L'expose des motifs suggere que, avant 
!'expiration de la periode transitoire, les :E:tats 
membres de la Communaute se concertent pour 
examiner les moyens de franchir l'etape des 
16 ans. La commission ne peut que se rallier 
a ces vues mais estime qu'on doit en trouver 
trace dans la recommandation elle-meme pour 
amorcer au plus tot les travaux preparatoires 
d'une etude du probleme, traduisant ainsi le 
dynamisme communautaire. 

Il avait ete envisage de traduire cette 
intention par un amendement qui fixerait des 
dates-limites pour atteindre ces objectifs de 15 
et de 16 ans, mais il est apparu que !'inscription 
de dates constituerait plutot un affaiblissement 
du texte puisque cela semblerait signifier que 
jusqu'aux dates fixees on aurait tout le tenips 
de proceder aux modifications envisagees. 

Il a paru preferable d'ajouter un deuxieme 
alinea destine a marquer cette volonte d'evolu
tion dynamique. Il serait ainsi libelle : 

« A plus longue echeance, il y a lieu de 
prevoir le relevement a 16 ans de l'age 
minimum d'admission au travail, en fonc
tion de !'evolution des systemes scolaires. » 

59. Cette finale de l'amendement repond a une 
preoccupation qui fut egalement celle de la com
mission de la protection sanitaire et de la com
mission specialisee du Comite economique et 
social. 

· Certes, il conviendra d'associer au pro
bleme de !'admission au travail celui de !'exten
sion de la .scolarite, mais il ne faut pas pousser 
trop loin la subordination de l'un a l'autre sous 
peine de se laisser entrainer dans un cercle 
vicieux : il faut poursuivre avec energie leur 
solution, animes par une volonte energique et 
tenace de les resoudre ; la Commission de la 
C.E.E. doit etre, en cette matiere comme en tant 
de choses, I' agent moteur et dynamique. 

Il n'est sans doute pas inutile d'ajouter que 
!'obligation scolaire jusque 16 ans est deja rea
lisee en Suisse. 

b) Entreprises familiales: 12 ans 

60. Au point 3, qui doit devenir 4, il est prevu 
que dans les entreprises familiales les enfants 
pourraient etre admis a accomplir certains tra
vaux a partir de 12 ans, sous certaines limita
tions. 

61. Il y a lieu de souligner que ces exceptions 
ne peuvent strictement viser que « les enfants 
de la famille dans l'entreprise familiale ». Il ne 
peut. done etre question d'etendre la derogation 
a d'autres enfants meme collateraux proches. 

Les conventions internationales du travail 
comportent le meme systeme de derogation pour 
les entreprises familiales mais en une formule 
moins heureuse parce que moins restrictive. 

62. Si l'on peut admettre l'idee de certaines 
derogations dans ces conditions et circonstances, 
c'est parce qu'on part d'une presomption que les 
parents seront davantage attentifs a l'etat de 
leurs propres enfants. Dans certaines legisla
tions qui conmdssent de telles derogations, on 
compense cette liberalisation par !'application, 
sur le plan penal, de circonstances aggravantes 
en cas de poursuites pour abus, considerant 
qu'alors il n'y a pas seulement manquement des 
obligations d'employeur a travailleur, mais en
core defaillance de la responsabilite paternelle. 

On peut se demander toutefois si, meme 
dans le cadre derogatoire, l'age de 12 ans ne 
devrait pas etre releve au moins progressive
ment. La commission sociale du Parlement euro
peen en emet en tout cas le vreu et espere que 
les autorites nationales y seront attentives. C'est 
pourquoi il est propose l'amendement suivant : 
« ... 12 ans accomplis, en envisageant de relever 
progressivement l'age minimum, et a condition 
que ... » 

63. Il avait ete propose de renoncer purement 
et simplement a ce point 3 du projet (devenant 
4) de recommandation, la formule du releve
ment progressif etant jugee insuffisante. 

On a fait valoir que le systeme de deroga
tiofl.s prevu pourrait etre de nature a creer une 
distorsion discriminante en faveur des entre
prises familiales et agricoles en contradiction 
avec la revendication de. parite de regimes tan
dis que, par ailleurs, le travail precoce des en
fants peut etre source d'invalidite dommageable 
pour les interesses mais aussi pour la societe. 

Sous le benefice de la mention de cette 
argumentation dans le present rapport et de 
l'amendement repris ci-dessus, la proposition de 
supprimer le point 3 n'a pas ete maintenue. 

c) Circonstances et limites de la derogation 

1. Travail limite cl de « legers travaux convenant 
aux enfants » 

64. Cette definition est certes acceptable, mais 
on souhaiterait que d'autres Etats sui vent l'exem
ple des Pays-Bas, ou des derogations compa-



rabies sont subordonnees a l'autorisation de 
l'autorite locale, ce qui doit, certes, constituer 
un frein puissant aux tentatives abusives ; le 
premier magistrat municipal non seulement est 
conscient de sa responsabilite mais est expose 
lui-meme au controle permanent de l'opinion 
publique qui reagit toujours dans le sens favo
rable a la protection de l'enfance. 

2. Travaux de « courte duree ou occasionnels » 

65. Cette limitation est normale et d'usage; il 
serait d'ailleurs impossible d'enipecher de telles 
collaborations qui, dans certains cas, sont d'ail.:. 
ieurs benefiques pour les jeunes, soit au point 
de vue psychologique et moral, soit sous l'angle 
de la formation professionnelle. 

Mais il devrait etre bien entendu aussi que 
tout abus devrait etre rendu impossible, au 
besoin en prevoyant une repression. 

3. Prohibition du travail de nuit, avant le travail 
scolaire, le dimanche et les jours feries 

66. Ces hypotheses n'exigent guere d'explica
tion : elles impliquent toutes la reconnaissance 
du repos necessaire a la jeunesse et a l'adoles
cence. Le texte doit etre compris comme ne 
permettant pas meme les travaux prevus aux 
deux limitations precedentes. 

d) Conclusion quant aux derogations 

67. La plupart des lois nationales et des ins
truments internationaux admettent des deroga
tions de l'espece. 

68. Le Comite economique et social et la com
mission de la protection sanitaire ont adopte 
ces trois derogations. 

69~ Toutefois la charte sociale europeenne 
ajoute deux notions qui meriteraient d'etre re
prises, d'autant plus qu'elles ne risquent pas 
d'etre meconnues par les Etats de la Commu
naute: 

ces travaux, meme legers, ne doivent pas 
risquer de porter atteinte a la sante des 
enfants, 

ni a leur moralite et a leur education. 

70. Certes, une idee semblable est reprise au 
premier paragraphe du point 19 et est done 
etendue a tous les jeunes au travail, mais on 
peut se demander legitimement si, pour ceux 
qui n1ont que 12 ans ou un peu plus, une telle 
mention speciale ne serait pas appropriee. 

C'est pourquoi il convient d'ajouter a la 
fin du littera c) une reference a l'article 19 en 
le completant ainsi : 

« en excluant notamment ceux qui portent 
atteinte a la sante des enfants, a leur mora
lite ou a leur education. )) 

e) Enfants acteurs ou figurants 

71. Le texte propose suggere de n'admettre 
l'emploi des enfants comme acteur ou figurant 
dans toute representation ou spectacle que 
« dans les cas expressement enumeres par la 
legislation et avec l'autorisation prealable accor
dee individuellement par l'autorite de con
trole ». 

72. Cette formule est acceptabie. Elle com
prend plusieurs conditions cumulees : 

dans les cas expressement prevus, 

autorisation prealable, 

individuelle. 

Plusieurs legislations nationales sont en-. 
trees dans cette voie depuis de nombreuses 
annees et il ne semble pas que l'on doive pre
voir des difficultes a cet egard. Il y a done lieu 
de l'approuver. 

Certaines legislations prevoient en outre 
l'exigence de loges particulieres pour les enfants, 
et specialement pour les filles, lorsqu'ils parti
cipent a une manifestation meme culturelle ou 
artistique, fussent-elles organisees par des reu
vres ou des institutions publiques. 

Il y a lieu d'introduire cette exigence sup
plementaire dans la recommandation. 

Duree du travail 

73. Le point 6 relatif a la duree du travail des 
jeunes rencontre trois problemes dont le pre
mier est le · principe fondamental et les deux 
autres les modalites d'application. 

74. a) Il est propose tout d'abord de limiter la 
duree de travail a 40 heures par semaine sans 
que les prestations puissent depasser 8 heures 
par jour. 

75.. La section specialisee du Comite econo
mique et social, dans son premier examen du 
probleme, avait note que la legislation de cer~ 
tains Etats membres permet encore des semaines 
depassant 60 heures et des journees d_e plus de 
10 heures. Ladite section a raison de juger que 
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de telles normes « ne satisfont nullement aux 
exigences d'une protection suffisante des jeunes 
au travail ». 

La commission de la protection sanitaire C) 
et la commission sociale du Parlement europeen 
partagent entierement ce sentiment et se ral
lient au principe propose. La commission sociale 
entend preciser d'ailleurs que ce ralliement est 
fonction des modalites suivantes du meme 
point 6, mais aussi des dispositions d'autres 
points, tels 7 a 15. 

76. La charte sociale europeenne comporte, a 
cet egard, comme paragraphe 4 de !'article 7, 
une disposition beaucoup moins satisfaisante en 
ce que, d'une part, elle ne vise que les travail
leurs de moins de 16 ans et en ce que, d'autre 
part, la formulation est trop vague : il faut que 
« la duree du travail corresponde aux exigences 
de leur developpement » ; ce n'est pas l'ajout 
« et plus particulierement aux besoins de leur 
formation professionnelle )) qui remedie valable
ment a !'imprecision generale. Certes, la charte 
sociale europeenne, dont le Parlement europeen 
a souligne le progres qu'elle constitue, a ete 
negociee entre 15 Etats dont certains sont encore 
en voie de developpement mais, dans le cadre 
de !'Europe des Six, on ne pouvait se contenter 
des normes retenues au niveau des quinze. 

11 convient done d'appuyer sans reserve le 
principe fondamental du point 6. 

77. b) Le premier complement prevu dans le 
projet de recommandation precise que la duree 
de travail des adolescents ne peut dans la meme 
entreprise depasser celle des adultes, tant en 
ce qui concerne le calcul journalier qu'hebdo
madaire. 

Un tel verrou de surete ne souleve aucune 
objection, .car il va de soi qu'on ne pourrait 
admettre que les jeunes, qui ont besoin de plus 
de protection, puissent etre astreints a un em
ploi plus long que celui des adultes physique
ment formes. 

78. c) Le deuxieme complement au point 6 pre
voit que la double limite de 8 et de 40 heures 
doit etre entendue en ce sens que « la frequen
tation obligatoire d'une ecole professionnelle ou 
de cours de perfectionnement est a imputer sur 
la duree du travail ». 

Comme le rappelle !'expose des motifs, 
toute reglementation protectrice du travail des 

(
1
) Avis de la commission de la protection sanltaire 6labor6 par 

M. J.E. Bousch (voir annexe I] pa.ragraphe 6. 
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jeunes doit necessairement tenir compte de la 
necessite d'une formation professionnelle ade
quate. 

79. Au sein du Comite economique et social, 
la suggestion a ete emise d'inserer apres les. 
roots « cours de perfectionnement » la formule 
« prevus dans les conventions collectives » pour 
« garantir que les syndicats comme les em
ployeurs auront reconnu l'utilite et la necessite 
de semblables cours ». 

On doit certainement apprecier favorable
ment les conventions collectives qui compren
nent de telles dispositions et rien ne doit assure
ment etre fait pour les contrarier. Mais, autre 
chose serait de limiter la disposition proposee 
pa,r la Commission de la C.E.E. a de pareilles 

'hypotheses qui, au total, ne ~ouvrent d'ailleurs 
qu'une tres faible partie des jeunes travailleurs. 

Si l'on devait accueillir l'idee incluse dans 
la suggestion, il faudrait a tout le moins la faire 
preceder de « notamment » pour ne restreindre 
en aucune maniere la proposition de la C.E.E. 

En 1939 deja !'Organisation internationale 
du travail redigeait comme suit le paragraphe 4 
de !'article 12 de sa recommandation n° 57 : 

« Le temps consacre aux cours complemen
taires devrait etre compris dans la journee 
normale de travail pour les jeunes appren
tis et autres jeunes travailleurs s'ils ont 
I' obligation de les frequenter. » 

80. Ainsi qu'il vient d'etre dit plus haut, la 
charte sociale europeenne, au paragraphe 4 de 
!'article 7, reconnait que la limitation de la duree 
du travail des travailleurs, mais de moins de 
16 ans, et non 18 comme dans le pro jet de recom-' 
mandation C.E.E., doit correspondre « aux be
soins de la formation professionnelle » ; mais 
!'imputation de celle-ci sur les heures de travail 
est prevue au paragraphe 6, et encore est-elle 
subordonnee expressement au « consentement de 
l'employeur ». Or, on sait qu'en vertu du meca
nisme de ratification de la charte sociale euro
peenne, les Etats peuvent parfaitement faire 
porter par exemple leurs engagements sur le 
paragraphe 4 et non sur le paragraphe 6. 

81. 11 faut toutefois ajouter - mais c'est le 
meme esprit que celui du paragraphe 6 de !'ar
ticle 7 - que le paragraphe 4 de l'article 10 de 
la charte dispose que les Etats qui le ratifient 
s'engagent 

« d encourager la pleine utilisation des 
moyens prevus par les dispositions appro
priees telles que: c) !'inclusion dans les 
heures normales de travail du temps con-



sacre aux cours suppH~mentaires· de for
mation suivis pendant l'emploi par le tra~ 
vailleur d la demande de son employeur. » 

Les mots que nous avons soulignes mon
trent la faiblesse du texte. 

82. Le texte propose par la C.E.E. est done 
incontestablement meilleur. Certes, une recom
mandation de la Commission de la C.E.E. n'a 
que la tres faible valeur contraignante rappelee 
ci-avant, mais c'est assurement une raison sup
plementaire pour qu'elle marque un pas de plus 
sur la voie du progres social. · 

83. La formule du projet « ecole profession
nelle » et « cours de perfectionnement » ne peut 
avoir pour effet de rendre impossible la fre
quentation de cours du soir apres la journee de 
travail ; elle ne vise que l'hypothese ou !'entre
prise rend la frequentation obligatoire, auquel 
cas il y a imputation sur la duree du travail ; 
ainsi, par exemple, dans certaines entreprises 
ou l'on a introduit le systeme dit « mi-temps » 
pour les jeunes travailleurs. 

84. Sans entrer ici dans une etude exhaustive 
du regime du mi-temps introduit deja dans quel
ques entreprises, la commission sociale du Par
lement europeen, en se ralliant au texte de la 
Commission de la C.E.E., espere que la recom
mandation sera suivie par les Etats membres de 
la Communaute en prenant les dispositions ap
propriees dans les delais les plus brefs non 
seulement dans l'interet des jeunes travailleurs 
mais aussi du developpement de l'economie com
munautaire. 

Recuperation de journee non travaillee 

85. Le point 7 du projet de recomman<;lation 
preconise de limiter a « 30 minutes de la duree 
quotidienne du travail )) la recuperation d'une 
journee non travaillee precedant ou suivant un 
jour ferie. 

Cette disposition, destinee a couvrir une 
hypothese sans doute relativement rare, peut 
etre consideree comme corollaire du principe du 
point 6 fixant la duree quotidienne du travail a 
un maximum de 8 heures. 

86. La section specialisee du Comite econo
mique et social a toutefois suggere que seuls les 
jeunes travailleurs, ages de 17 ans au moins-, 
puissent etre appeles a effectuer ces 30 minutes 
de travail supplementaire de recup'eration. Nous 
comprenons mal cette proposition car, le texte 
de la Commission de la C.E.E. tachant de gene
raliser la protection jusque 18 ans, etablir une 

exception a 17 ans pour une hypothese peu fre
quente -apparait peu opportlm pour un an d4;! 
difference. Mieux vaudrait dans ce cas prohiber 
la recuperation jusqu'a 18 ans ou ne la per
mettre qu'a partir de 16 ans. 

87. La premiere de ces deux forniules n'a ce
pendant pas ete retenue parce que le mecanisme 
du point 7 doit permettre, le cas echearit, d'elar.:. 
gir le repos du jour fe'rie par une journee non 
travaillee qui le precede ou le suit, quitte a per
mettre la recuperation prevue. 

Au surplus, pareilles hypotheses ne sont 
pas tellement nombreuses qu'elles puissent cons.; 
tituer un prbbleme social. On peut done se ral'-'
lier ala norme du point 7. 

Derogation en cas de force majeure 

88. Le point 8 ne prevoit d'autre derogation a 
la double limite hebdomadaire et quotidienne 
de la duree du travail qu'en cas de force ma
jeure; 

Dans tous les regimes juridiques nationaux 
la force majeure est derogatoire aux dispositions 
legales prevues pour les cas normaux. Lors
qu'elle se traduit financierement, elle est gene
ralement en droit social mise a charge de l'em-' 
ployeur comme rentrant dans la notion de risque 
de l'entreprise. Mais, lorsqu'il s'agit de !'orga
nisation du travail, on doit admettre que le 
travailleur soit amene dans certains cas a subir 
une modification temporaire de ses prestations 
de travail. Generalement, d'ailleurs, les travail
leurs sont tres comprehensifs et cooperatifs 
lorsque se presentent des situations semblables. 
Au surplus, la notion de force majeure est infi
niment plus etroite que ne le pense le public. 
Dans les regimes juridiques derivant du droit 
romain et du droit napoleonien, la force majeure 
doit etre rigoureusement imprevisible et doit 
engendrer - et non pour une courte duree -
une impossibilite absolue d'execution normale 
de ses engagements, une difficulte fut-elle· im
portante ne suffisant pas. Dans le droit germa
nique, la notion n'est pas tres differente .. 

Aussi l'hypothese de la force majeure peut
elle etre acceptee ici, en fonction de la rigueur 
de son interpretation. 

89. La derogation proposee est assortie de deux 
conditions, l'une de fond, l'autre 'de ·controle 
administratif qui sont ·ciassiques et auxquelles 
il y a lieu de se rallier. 

La mesure aS.ministrative proposee exige 
que la situation derogatoire soit « immediate-
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ment portee a la connaissance de l'autorite de 
controle ». Il doit etre precise a cet egard que 
« porter a la connaissance » ne doit pas signifier 
seulement informer, mais que, puisqu'il s'agit 
d'« autorite de controle », cela doit impliquer 
que cette derniere doit exercer son droit, doit 
remplir sa mission de controle, sans prejudice 
evidemment de l'eventuelle censure judiciaire 
a posteriori si la legislation nationale prevoit, 
comme c'est souhaitable et sans doute le cas 
dans la plupart des Iegislations, des poursuites 
dans les hypotheses des violations des reglemen
tations protectrices. 

90. Il serait cependant preferable de modifier 
le texte dans ce sens en disant, par exemple, 
apres le mot « controle » une formule de ce 
genre : « pour qu'elle soit mise en etat d'exercer 
celui-ci et ... », en vue de bien signifier que !'in
formation de l'autorite de controle est destinee 
a permettre celui-ci. 

91. La section du Comite economique et social 
a suggere - et la commission sociale partage 
son sentiment - que la recommandation invite 
les Etats a prevoir, si ce n'est deja le cas, des 
sanctions penales mais ceci devrait viser presque . 
toutes et chacune des dispositions de la recom
mandation, done !'ensemble de celle-ci et pren
dre place dans les points finals, ce qui est pre
cisemerit rep'ris au point 23, littera e). 

92. L'autre mesure inscrite dans le projet de 
recommandation prescrit que l'autorite de con
trole, informee, 

« fixe la periode au cours de laquelle le 
travail supplementaire doit etre compense 
par une reduction de la duree du travail ». 

Cette mesure est acceptable dans son prin
cipe, mais appelle peut-etre une mise au point. 
L'expression « autorite de controle » semble de
signer le ou les fonctionnaires de !'inspection du 
travail. Dans plusieurs Etats, de tels fonction
naires, quelle que soit leur eminence et leur 
experience, ne disposent pas d'un droit regle
mentaire et on ne sera guere decide a le leur 
conferer. On preferera prevoir une procedure 
appropriee dans la legislation nationale, ou la 
prescrire dans les reglements de l'entreprise ou 
encore la confier par la loi a un organisme 
paritaire soit d'entreprise, soit du secteur eco
nomique dont celle-ci releve. 

I1 semble done qu'il soit opportun d'assou
plir le texte pour tenir compte de ces regles 
sociales assurement valables. 

93. Quant au fond, la solution compensatoire 
repose sur une logique habituelle inherente aux 
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regimes reglementaires en matiere de conditions 
de travail. Le systeme de la reduction compen
satoire ne souleve aucun probleme et il y a done 
lieu d'y souscrire. 

Exceptions d'interet public 

94. Le point 9 propose de n'admettre de dero
gations a la double limitation de 8 et de 40 
heures « que pour des raisons d'interet public ». 

C'est la une regie - egalement classique 
en droit social - suivant laquelle l'interet pu
blic peut justifier une derogation a la regie
mentation protectrice. 11 s'agit d'un principe 
generalement admis et jamais discute. SaZus 
populi suprema Zex esto, disait deja la « loi 
des XII Tables » a Rome. Mais si le principe, 
dans son abstraction, ne donne pas lieu a con
testations, !'interpretation de ce qu'est l'interet 
public a souvent fait l'objet de controverses, 
parfois vives lorsqu'il s'agit de questions sociales. 
Mais, en la presente occurrence, ou il s'agit de 
ne pas respecter un regime protecteur pour des 
adolescents de moins de 18 ans, on est en droit 
de penser que la formule « interet public » doit 
etre interpretee de fa!;On particulierement res
trictive car il faudrait que l'interet public soit 
bien gravement menace pour que l'on doive 
avoir recours a des adolescents de moins de 
18 ans. 

La commission sociale tiendra sans doute a 
le souligner au cours du debat public pour don
ner a la Commission executive !'occasion de 
traduire cette intention restrictive dans une 
declaration en vue d'eviter a coup sur des abus. 

95. La disposition proposee par le point 9 
ajoute que, dans chaque cas, l'autorisation prea
lable devra etre delivree par l'autorite de 
controle. 

Les observations precedentes quant au role 
de l'autorite de controle sont valables ici, mais 
dans une mesure moindre probablement, car 
lorsque l'interet public est invoque c'est le pou
voir executif qui donne les instructions aux 
agents d'execution ; neanmoins, en toutes hypo
theses, l'autorite de controle doit autoriser la 
derogation a la reglementation protectrice speci
fique des jeunes travailleurs. 

96. La disposition est, enfin, completee en con
fiant a ladite autorite de controle le soin de fixer 
les conditions et les modalites de la derogation. 
Cela parait normal, et sera sans doute la plupart 
du temps une mesure benefique pour !'adoles
cent au travail, en ce sens que l'on peut raison
nablement prevoir que les fonctionnaires quali-



fies seront plutot enclins a prendre les jeunes 
en tutelle dans ces circonstances exceptionnelles 
ou l'interet public imposerait ses exigences. 

97. Les diverses conventions internationales du 
travail comportent aussi des dispositions de 
meme nature. 

L'article 7 de la charte sociale europeenne 
ne prevoit pas de disposition semblable parce 
que les derogations pour circonstances graves, 
guerre ou danger public, font l'objet d'un article 
30 valable pour !'ensemble de la charte. 

Sous le benefice des observations qui pre
cedent, il y a done lieu d'approuver le point 9 
du projet de recommandation puisque, par sa 
specificite et ses modalites, il constitue une ame
lioration vis-a-vis des textes internationaux an
terieurs. 

Duree ininterrompue de travail 

98. a) Le point 10 comporte plusieurs regles, 
dont la principale est de limiter a 4 1/2 heures 
au maximum une prestation ininterrompue de 
travail. Les dispositions complementaires seront 
examinees ulterieurement. 

Aucun instrument juridique international, 
a notre connaissance, ne contient une telle 
norme a moins de tenter d'interpreter tres lar
gement les formules tres generales de la charte 
sociale europeenne, comme «respect des exi
gences du developpement » des jeunes au tra
vail ; meme dans ce cas, il ne s'agirait pas de 
regles precises. La plupart des legislations natio
nales ne prevoient non plus une cesure obliga
toire dans la prestation quotidienne. 

11 est done heureux que la Commission de 
la C.E.E. soit entree dans cette voie en vue de 
sauvegarder la sante des jeunes travailleurs, les 
citoyens de demain. 

99. A part l'une ou !'autre difficulte que pour
rait rencontrer une entreprise determinee, ou un 
type d'entreprise, en ce qui concerne !'organisa
tion du travail - mais des modalites acceptables 
pourront generalement etre trouvees -, les em
ployeurs trouveront souvent leur compte en 
vertu de la loi economique du rendement moins 
que proportionnel au fur et a mesure que les 
heures de travail s'ajoutent aux heures, loi qui 
inversement joue aussi en ce qui concerne la 
fatigue des jeunes travailleurs eux-memes, avec 
toutes les repercussions qu'elle peut avoir sur 
des jeunes en periode de developpement phy
sique. 

100. La section du Comite economique et social 
(par. 26) partage ce sentiment, mais ajoute deux 
observations. Elle souhaite que les conventions 
collectives et les reglements d'entreprise tendent 
a ameliorer encore ce maximum de duree inin
terrompue de travail et, en second lieu, elle sug
gere que ces instrum~nts juridiques d'organisa
tion du travail en arrivent a un maximum de 
4 heures. Cette derniere formule est peut-etre 
susceptible de controverses en envisageant le 
probleme de la fatigue nerveuse car, meme apres 
une interruption de repos, une deuxieme pres
tation est certainement plus fatigante que la 
premiere et il semble qu'on puisse soutenir que 
si une premiere prestation peut normalement 

· etre de 4 1/2 heures, une seconde devrait 
de preference etre limitee a 3 1/2 heures, 
plutot que de prevoir deux prestations de 4 heu
res. Mais a vrai dire, il semble dangereux de 
tenter d'etablir a cet egard des regles uniformes, 
car la realite peut varier d'un genre d'activite 
a un autre. C'est bien pourquoi la premiere 
regie suggeree, celle de conventions collectives 
ou de reglements d'entreprise, sous controle de 
!'inspection du travail, parait la solution la plus 
adequate. 

101. En approuvant hautement !'idee principale 
du point 10, on pourrait utilement en adapter la 
redaction dans ce sens, par exemple, en decom
posant le texte propose en alineas distincts pour 
chacun des elements qu'il comporte. 

102. 11 convient, par ailleurs, de souligner l'inci
dente du debut du point 10 « abstraction faite 
des courtes pauses necessaires ». En effet, dans 
l'activite journaliere d'une entreprise quantite 
de pauses tres breves se presentent, resultant 
de !'organisation meme du travail, voire du fonc
tionnement des machines. n va sans dire que ces 
interruptions obligees de travail n'ont rien de 
commun avec les pauses reglementaires envisa
gees dans la recommandation. 11 etait neanmoins 
tres utile d'apporter cette precision pour eviter 
toute interpretation tendancieuse. 

103. b) Le deuxieme element du point 10 pre
voit que, si la duree quotidienne du travail 
depasse 6 heures, des pauses de 60 minutes au 
total doivent etre prevues. 

104. La commission specialisee du Comite eco
nomique et social, dans son premier rapport, 
approuve cette formule. La commission de la 
protection sanitaire demande pour sa part 
« d'examiner la possibilite de recommander une 
pause quotidienne ininterrompue d'au moins 
une heure »,jugee necessaire par le corps medi
cal, ajoute-t-elle (1

). Toutefois, elle ne precise 

(1) Avis de la commission de la protection sanitaire (voir an
nexe I) par. n• 7. 
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pas si elle envisage une telle solution pour l'hy
pothese de 8 heures de travail par jour ou de 
6 heures. 

105. On peut se demander si, dans l'hypothese 
de 6 heures de prestations par jour, une heure 
d'interruption apres 3 heures de. travail et sans 
doute encore 10 minutes entre chaque heure 
(puisque les 60 minutes de pauses ne semblent 
pas devoir etre prises en une fois, sinon elles 
correspondraient et absorberaient l'heure pro
posee) est une formule entierement satisfaisante, 
puisqu'elle exigerait 8 heures de presence dans 
l'entreprise pour 6 heures de travail, reduisant 
assez sensiblement le temps disponible pour les 
loisirs, !'etude postscolaire eventuelle et le repos 
plein a4 domicile familial. 

106. Si l'on devait entrer dans la voie indiquee 
par la commission ·de la protection sanitaire, 
mieux vaudrait sans doute prevoir, outre les 
10 minutes en moyenne de pause a chaque heure 
(« 60 minutes au total»), !'extension de la troi
sieme pause a 30 minutes ou a tout autre mo
ment se situant vers le milieu de la prestation 
quotidienne totale, permettant notamment le 
repas sans hate prejudiciable. Un tel systeme 
aboutirait a 70 minutes de pause : 10 + 10 + 30 
+ 10 + 10. 

Ceci peut au minimum faire partie de sug.:. 
gestions d'ordre pratique meme en dehors du 
texte de la recommandation. 

107. c) Le point 10 contient enfin une reserve 
assurement acceptable sans plus : « sauf modifi
cations etablies dans l'interet des adolescents par 
l'autorite de controle ». 

Cette regie de sauvegarde ne pouvant etre 
mise en reuvre que « dans l'interet des adoles
cents » ne pourrait etre interpretee dans un sens 
qui leur soit defavorable et le critere est done 
satisfaisant. 

Au total, la commission sociale se propose 
d'amender le texte en deux endroits : 

a) Dans la parenthese, pour, d'une part, exclure 
les petites interruptions dues a !'organisation 
du travail et, d'autre part, pour prevoir que 
des conventions collectives ou des reglements 
d'entreprise pourraient prevoir des disposi
tions plus favorables ; 

b) In fine, prevoir une pause ininterrompue 
d'au moins 30 minutes. 

Toutefois, il serait souhaitable, pour la 
clarte des dispositions, que le texte ainsi amende 
soit remanie par la Commission executive pour 
en distribuer les idees en plusieurs phrases. 
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Repos continu de 12 heures 

108. Le point 11 prevoit que les adolescents au 
travail doivent jouir d'un repos continu de 
12 heures ccinsecutives au moins. 

Des 1913, la conference de Berne avait pre
pare un pro jet de. convention internationale que 
la premiere guerre · inondiale ne permit pas 
d'adopter, la reunion de 1914 ayant ete decom~ 
mandee. Le projet de 1913 prevoyait deja un 
repos de 11 heures consecutives pour les jeunes 
travailleurs jusqu'a l'age de 16 ans. Douze Etats 
avaient souscrit a ce projet. 

Aussi, la premiere conference internatio
nale du travail, reunie des octobre 1919 a Wash
ington, adopta-t-elle la convention n° 6 sur 
le travail de nuit des enfants dans l'industrie, 
mais retint, sauf exceptions, l'age de 18 ans en 
conservant la norme de 11 heures de repos con
secutives entre 10 h du soir et 5 h du matin. 
Cette convention avait recueilli une cinquan
taine de ratifications dont celles des pays de 
la Communaute moins l'Allemagne. 

Une convention de revision n° 90 fut 
adoptee en 1948 portant a 12 heures la duree du 
repos continu de nuit pour les adolescents de 
moins de 16 ans, repos devant se situer entre 
10 h du soir et 6 h du matin, mais comprenant 
au moins 7 heures entre 10 h du soir et 7 h du 
matin pour les jeunes travailleurs ages" de 16 a 
18 ans. Cette convention a reuni une trentaine de 
ratifications parmi lesquelles, pour la Commu
naute europeenne, on ne compte que l'Italie et le 
Luxembourg. 

En ce qui concerne les entreprises non in
dustrielles, la convention n° 79 impose 14 heures 
de repos minimum entre 20 h et 8 h pour les 
enfants de moins de 14 ans, tandis que la duree 
du repos est fixee a 12 heures entre 14 et 18 ans, 
mais situees entre 10 h du soir et 6 h du matin. 
Cette convention n'a obtenu parmi les Etats de 
la Communaute que la ratification de l'Italie et 
du Luxembourg. 

Des 1921, la Conference internationale du 
travail avait adopte la recommandation n° 14 
par laquelle les :Etats etaient invites a garantir 
un repos de 10 heures consecutives minimum 
aux enfants de moins de 14 ans occupes dans 
!'agriculture tandis que, 25 ans plus tard, une 
recommandation n° 30 de 1946 invitait les :Etats 
a limiter, sans autre precision, le travail de nuit 
dans le service domestique pour les adolescents 
de moins de 18 ans, mais de garantir 16 heures 
consecutives de repos aux jeunes de moins de 
14 ans occupes dans les spectacles publics. 



Les conventions internationales relatives 
au travail de nuit des femmes devant s'appliquer 
quel que soit l'iige, il convient de rappeler que 
la deuxieme convention de Berne, de 1906, signee 
par quinze Etats fixait deja le repos continu a 
11 heures entre 10 h du soir et 5 h du matin; 
Cette convention entra en vigueur en 1913. 
La conference de Washington reprit le pro
bleme en 1919 et adopta la convention n° 4 revi
see successivement par les conventions n° 41 en 
1934 et n° 89 en 1948 : l'etat actuel des textes 
retient 11 heures consecutives se situant entre 
10 h du soir et 7 h du matin. L'Allemagne n'a 
ratifie aucune des trois conventions, les cinq 
autres pays ayant ratifie celle de 1948. 

Le projet de convention de la conference 
de Berne de 1913, adopte en premiere lecture 
par douze delegations prevoyait 13 112 heures de 
repos puisque la duree de travail des femmes -
sans distinction d'iige - et celle des jeunes ou
vriers de moins de 16 ans ne pouvait depasser 
10 Y2 heures. 

109. On peut constater par ce raccourci histo
rique que les Etats se sont preoccupes abondam
ment d'engagements internationaux relatifs a la 
duree du repos des jeunes travailleurs, notam
ment dans le cadre du travail de nuit, considere 
a juste titre comme beaucoup plus epuisant sur
tout pour des adolescents en periode de forma
tion physique. 

110. La commission specialisee du Comite eco
nomique et social, dans son premier rapport, 
considere avec raison que ce repos de 12 heures 
consecutives doit etre considere en 1965 comme 
un minimum et la commission sociale du Par1e
ment europeen partage sans reserve ce sen
timent. 

111. La commission specialisee du Comite eco
nomique et social a envisage de suggerer aussi 
de completer le texte par un amendement ainsi 
libelle : 

« ce repos doit egalement etre prevu entre 
le temps consacre au travail et celui reserve 
a l'enseignement professionnel ». 

On peut se demander si ane telle formule 
n'est pas malaisee a mettre en reuvre ou si en 
tout cas une autre redaction ne devait pas etre 
envisagee. 

La commission sociale du Parlement euro
peen propose sous forme d'amendement ce li
belle pour completer le texte projete : « ce repos 
doit egalement etre prevu entre le temps con
sacre au travail et celui reserve aux activites 
visees au point 6 b) ». 

Interdiction du travail de lnuit 

112. Le point 12 est intimement associe a celui 
du nombre d'heures de repos consecutives exi
gees ainsi qu'il vient d'etre constate a !'occasion 
du point 11. Toutefois le point 12 ajoute, au 
nombre d'heures de repos, la necessite de situer 
celui-ci la nuit entre 20 et 6 h. 

113. La charte sociale europeenne ne fournit pas 
de precisions d'heures et se contente de prevoir 
!'interdiction d'emploi des« travailleurs de moins 
de 18 ans a des travaux de nuit ». 

On aura pu constater de !'analyse faite ci
avant. des conventions internationales du travail 
que les instruments juridiques universels rete
naient generalement 22 h le soir, les heures du 
matin se situant entre 6 et 8 h, notamment en 
fonction de l'iige du jeune travailleur. 

114. Le mecanisme de la reglementation envi
sagee, en combinant les points 11 et 12, peut se 
representer ainsi : 

Nuit 
20 h 6 h 

10 heures 

18 h 6 h 
12 heures 

Rep os 20 h 12 heures Sh 

19 h 12 heures 7 h 

115. La commission specialisee du Comite eco
nomique et social s'est ralliee, dans son premier 
rapport, a la formule proposee par la C.E.E. en 
ajoutant toutefois que « l'autorite de controle 
devrait veiller a ce que le lieu de ·travail. soit 
effectivement abandonne a 20 h et ne soit 
rejoint qu'a 6 h du matin ». Il est evident que 
la periode 20 h - 6 h doit etre consideree comme 
ayant un caractere absolu. 

116. La commission de la protection sanitaire 
se rallie a ces limites et insiste sur leur impor
tance (1), limites auxquelles la commission so
ciale attache le meme prix. 

Derogations a l'interdiction de travail de nuit 

117. Toutes les legislations nationales et les ins
truments juridiques internationaux qui s'occu
pent de reglementation des conditions de travail, 
et notamment en ce qui concerne la limitation 
du travail de nuit, comportent necessairement 
un certain nombre d'hypotheses derogatoires. Le 

(') Av' s de la commission de la protection sanitalre (voir an
nexe I] par. n• 8. 

17 



projet de recommandation en examen ne pouvait 
echapper a cet imperatif de certains assouplisse
ments. Il ne propose que trois regles, mais leur 
caractere general - qui permet de les appliquer 
a tous les genres d'entreprises plutot que de pre
voir des regimes particuliers detailles - en fait 
des regles strictes. 

118. a) Il est tout d'abord suggere aux Etats 
membres de « definir specifiquement » les « acti
vites ou situations particulieres » qui peuvent 
donner lieu a derogation. 

On ne peut qu'approuver ce principe. Les 
derogations a une regie sont toujours, juridique
ment, de stricte interpretation et il ne s'agit pas, 
a !'occasion d'un principe aussi important que 
celui de !'article 12, de faire flechir le mecanisme 
juridique traditionnel. Il est done heureux que 
les Etats soient invites a definir, done a limiter 
dans le cadre des definitions, les hypotheses 
derogatoires. 

119. b) Il est propose de n'admettre des dero
gations, ainsi circonscrites, que pour les adoles
cents de plus de 16 ans. 

Eu egard a la garantie de definitions legis
latives, il semble que l'on puisse accepter la 
formule envisagee. 

Celle-ci, dans un membre de phrase inci
dente, permet cependant de ne pas limiter les 
derogations a l'age de 16 ans lorsqu'il s'agit des 
hypotheses prevues au point 4, a savoir la par
ticipation comme acteur ou figurant a des repre
sentations culturelles, scientifiques ou educa
tives ou a des prises de vues et enregistrements, 
participations toujours subordonnees a l'autori
sation prealable accordee individuellement ainsi 
qu'il a ete souligne ci-avant. Il y a lieu d'accep
ter ce regime particulier pour les raisons indi
quees precedemment. 

120. c) Dans l'hypothese b) ci-dessus, le projet 
prevoit que la derogation ne pourrait aller au 
dela de 23 h ni se situer en-de!;a de 5 h du matin. 

Il semble que 23 h depasse ce qui est habi
tuellement rencontre meme en regime dero
gatoire pour lequel on retient le plus souvent 
22 h, ce qui est deja 2 heures de plus que 
l'heure normale. Il ne faut pas perdre de vue 
que, apres 22 ou 23 h, !'adolescent doit encore 
rentrer chez lui, ce qui ne lui permet de prendre 
son repos que trop tardivement. 

121. La regie de 23 h ne devrait etre retenue 
que pour les cas de participation a des spec- ~ 
tacles au sens du point 4. 
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122. La regie de 5 h du matin ne parait pas 
acceptable. On ne voit pas quels pourraient etre 
les travaux pour lesquels la collaboration si ma
tinale d'un jeune pourrait etre indispensable, 
surtout que la aussi il faut tenir compte de ce 
que 5 h au travail signifie que !'adolescent 
doit se lever au moins a 4 h du matin, peut
etre plus tot encore. Il semble qu'en ce qui con
cerne l'heure du matin, on puisse s'en tenir a la 
regie generale sans derogation, c'est-a-dire 6 h, 
ce qui est deja bien tot. 

Il faut rappeler ici qu'en raison des 12 
heures consecutives de repos exigees selon le 
point 12, de toute fa!;on les derogations 23 h -
5 h ne pourraient etre cumulees. 

123. I1 convient done d'amender le texte du 
projet: 

a) en ramenant l'heure matinale de 5 a 6 h ; 

b) en ne permettant le travail le soir que jus
qu'a 22 h, hormis le cas des spectacles. 

Dimanches et jours feries 

124. Le point 14 propose d'interdire l'emploi des 
adolescents les dimanches et jours feries. 

Sous reserve des derogations reprises au 
point 15, il est heureux qu'aient ete prevues ces 
detentes hebdomadaires ou periodiques pour 
rompre le rythme. particulierement assujettis
sant du travail pour les jeunes. 

Il y a done lieu de se rallier a cette propo
sition, le repos du dimanche et des jours feries 
etant d'ailleurs pratiquement generalise, meme 
pour les adultes, sauf exceptions qui resultent 
de la nature de l'activite. 

Derogations 

125. Le point 15 prevoit les regles qui doivent 
presider a ces derogations en ce qui concerne les 
jeunes travailleurs. 

126. a) Comme pour le travail de nuit, les dero
gations doivent etre (( definies specifiquement )) 
par la legislation ; il s'agit done du meme meca
nisme que celui rencontre ci-dessus. On ne peut 
que se rallier a cette formule. 

127. b) La recommandation preconise en cas de 
derogation !'octroi d'un conge compensatoire 
« au cours des 12 jours ouvrables precedents ou 
suivants ». 



Le systeme des repos compensatoires est 
une formule usuelle en reglementation du tra
vail lorsque joue une derogation. Il y a done lieu 
d'approuver la solution proposee. 

128. c) La recommandation suggere egalement 
que la reglementation nationale exempte les 
adolescents du travail au moins un dimanche 
sur deux, meme dans les cas exceptionnels ou 
ils sont autorises a travailler. 

Il s'agit la d'une regie progressive qui re
cueille !'adhesion de la commission sociale 
comme de la commission de la protection sani
taire. 

129. Le texte propose ajoute toutefois, en inci
dente, « sauf pour les cas autorises specifique
ment par l'autorite de controle ». Il faut en 
effet permettre la souplesse necessaire pour des 
cas reellement exceptionnels et l'autorite de con
trole plus proche des interesses est la plus qua
lifiee pour autoriser une telle adaptation. 

Il faut d'ailleurs souligner qu'il s'agit d'une 
autorisation « specifique » et non d'une deroga
tion permanente et anonyme, - precision im
portante. 

130. A« specifiquement », il conviendrait cepen
dant d'ajouter « et prealablement » en reprenant 
cette idee du point 9. Le caractere prealable est 
une garantie importante et bien qu'on puisse 
considerer que « autorisation prealable » pour
rait constituer un pleonasme - quod non - la 
mention de « prealable » est de nature a attirer 
!'attention de l'employeur qu'il ne faut recourir 
a de pareilles derogations qu'en derniere extre
mite. On pourrait aussi ajouter que l'autorisa
tion doit etre motivee, et donnee par un fonc
tionnaire elle ne doit pas echapper en cas d'abus 
a l'eventuelle censure judiciaire. 

Travaux agricoles, domestiques et de navigation 

131. Les reglementations nationales et les ins
truments internationaux font un sort particulier 
a ces trois genres de travaux et la recommanda
tion ne pouvait echapper a la meme necessite. 

132. a) Elle conseille « d'adapter les regles a 
leurs conditions particulieres » mais « en s'inspi
rant des principes protecteurs des points 6 et 
suivants » c'est-a-dire par consequent en y dero
geant le moins possible et en respectant au ma
ximum les principes de la reglementation gene
rale qui, dans leur substance, doivent rester 
valables, specialement en ce qui concerne la 
dureetotale du travail. 

Cette formule, avec son caractere restrictif, 
est acceptable. 

133. b) Il est ajoute que, meme pour ces cate
gories, le travail effectif ne peut depasser 40 
heures de moyenne hebdomadaire, quitte a pro
ceder a un calcul par annee. 

La regie de 40 heures, correspondant a 
celle du point 6, va de soi. 

Mais la formule d'une moyenne hebdo
madaire resultant d'un calcul annuel est dange
reuse en ce qu'elle ne prevoit aucune limite 
absolue pour chaque semaine determinee. Certes 
on peut concevoir dans un esprit realiste que 
pour ces trois genres d'activites on doive cal
culer sur un an, encore qu'on pourrait calculer 
par trimestre ou par semestre, mais encore con
vient-il de fixer une limite absolue par semaine, 
en !'occurrence 48 heures dans des circonstances 
reellement exceptionnelles, ce qui represente 
deja 8 heures supplementaires vis-a-vis du point 
6 qui pose le principe de 40 heures. La commis
sion sociale propose d'ajouter pareille limite 
absolue. 

Conges annuels payes 

134. Le point 7 du projet de recommandation 
propose de « fixer legalement les conges annuels 
payes des adolescents a 24 jours-calendrier mini
mum». 

Cette solution correspond au paragraphe 7 
de !'article 7 de la charte sociale europeenne. 

La commission specialisee du Comite eco
nomique et social verrait favorablement agran
dir ce conge par convention collective et la com
mission sociale ne pourrait que se rejouir d'une 
pareille amelioration que, d'ailleurs, les auto
rites publiques pourraient utilement encourager. 

135. Eu egard a l'age de formation physique 
d'une part, a la necessite de favoriser les loisirs 
des jeunes d'autre part et, enfin, compte tenu du 
transfert difficile de l'ecole a la vie productive, 
le conge des jeunes travailleurs est d'une impor
tance capitale. Il n'y a pas lieu de prevoir pour 
les pays de la Communaute une norme infe
rieure a celle retenue pour la charte sociale 
europeenne. Il convient done d'approuver la pro
position. 

Exemption de travail pour perfectionnement 
professionnel 

136. Le point 18 de la recommandation en pre
paration suggere qu'il soit permis aux adoles-
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cents, en exemption de travail, de suivre des 
cours reconnus de perfectionnement profession
ne!, d'education syndicale et d'autres formes de 
promotion. 

137. Ce probleme est touche par le paragraphe 
4 de l'article 7 de la charte sociale europeenne 
mais par le procede de la limitation de la duree 
du travail et par le paragraphe 6 qui correspond 
mieux au texte etudie en disant : « prev()ir que 
les heures que les adolescents consacrent a la 
formation.professionnelle.pendant la duree nor
male du travail avec le consentement de l'em
ployeur seront consider~es comme comprises 
dans la journee de travail». 

138. Sur le principe de !'encouragement a la 
formation pro~essionnelle, il y a certainement 
unanimite. 

Que celle-ci reqmere le consentement de 
l'employeur lorsqu'elle s'effectue pendant la du
ree du travail est un critere normal, a peine de 
desorganiser l'activite de l'entreprise. L'expres
sion « par !'exemption du travail » ·semble cor
respondre a cette idee dans le projet de recom
mandation, du moins partiellement. 

139. Ne para!t-il cependant pas souhaitable de 
formuler cette regle de fac;on plus explicite ? 
Certes, la recommandation n'est pas une conven
tion internationale ni une.1egislatioti nationale 
et est peu exposee a des recherches d'exegese 
avec le risque judiciaire. Il est cependant sou
haitable que le texte d'une recommandation 
dorine aussi peu que possible lieu a des interpre
tations divergentes. 

140. Dans les six pays de la Communaute ou les 
employeurs ont reconnu le fait syndical et entre
tiennent un dialogue quasi permanent avec les 
membres de leur personnel, la plupart du temps 
par 'le "truchement des organisations profession
nelles de travailleurs, celles-ci jouent un role 
social dument reconnu de telle sorte que ce 
·qu'on denomme << !'education syndicale » rend 
des services effectifs aux deux partenaires so
ciaux. 

141. Enfin, avec !'evolution de la civilisation 
economico-sociale contemporaine, la « promo
tion )) des travailleurs est consideree par tous 
les hommes responsables a l'un ou I'autre titre 
comme une necessite permanente. Il conviE~nt 

done de la favoriser et on souhaite que beau
coup d'employeurs soient conscients de cet im
peratif pour le developpement de nos nations. 

Aussi n'est-il pas etonnant que dans dif
ferents pays des conventions collectives aient 
deja ete 5!onclues avec l'un ou l'autre .de ces 
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objectifs et que, aussi, dans differents pays de 
la Communaute des lois ou reglements aient 
deja amorce des solutions dans ce sens tandis 
que d'autres se preparent a entrer dans la meme 
voie. 

Il etait done naturel que le projet de recom
mandation se preoccupat d'encourager ce mou
vement. 

142. A cet egard, la commission specialisee du 
Comite economique et social a rappele avec rai
son la resolution sur le « conge-education paye » 
votee par la conference internationale du tra
vail de 1965, qui s'est penchee aussi sur ce pro
bleme. 

143. La comm1sswn de la protection sanitaire 
<;lans son avis propose opportunement d'ajouter 
par amendement : « cette exemption de travail 
ne doit pas etre imputee sur le conge annuel 
paye » (1). Il serait cependant souhaitable d'ame
liorer la formule proposee en disant : « ..• ne 
peut pas » au lieu de « ... ne doit pas ... » 

Limites d'ordre general 

144. Le point 19 propose d'interdire l'emploi des 
adolescents a certains travaux, soit en raison du 
caractere de ceux-ci, soit en raison des modalites 
de leur execution. 

145. a) Nature des travaux a interdire. - Le 
projet de recommandation propose, aux Etats 
qui ne l'auraient deja fait, d'interdire de confier 
aux adolescents des travaux qui depassent leurs 
forces. 

146. La charte sociale europeenne ne parle que 
« d'occupations considerees comme dangereuses 
ou insalubres » ou encore que de « protection 
speciale contre les dangers physiques ... » 

L'ideal serait de reprendre ces formules e'n 
les completant par celle du projet de recomman
dation : « occupations dangereuses ou insalubres 
ou justifiant une protection speciale contre les 
dangers physiques et en general a tous travaux 
qui depassent leurs forces». On serait ainsi 
davantage assure de couvrir sans doute toutes 
les hypotheses. 

147. Il y a lieu de remarquer que pour !'appli
cation de ces formules dans chaque cas, il y a 
lieu sur le plan preventif de s'en referer a !'ap
preciation de !'inspection du travail et sur le 
plan repressif a celle des tribunaux, les legisla-

(
1
) Avis de la commission de la protection sanitaire (voir an

nexe I) par. n• 11. 



tions nationales elles-memes ne pouvant con
tenir des nomenclatures exhaustives, d'ailleurs 
dangereuses dans une large mesure. 

148. «Qui menacent la sante » est une formule 
complementaire qui repond aux memes criteres 
et dpit etre adoptee. 

149. « Travaux qui les exposent a des dangers 
pour leur moralite ». Cette notion se trouve 
egalement reprise par la charte sociale euro
peenne, paragraphe 1, article 7, comme d'ailleurs 
par la plupart des legislations nationales et di
vers instruments internationaux. Il ne semble 
pas qu'elle doive offrir des difficultes car tous 
les gouvernements sont conscients de leur res
ponsabilite a l'egard de la moralite de la jeu
nesse et des risques qu'elle peut courir en effec
tuant certains metiers, voire meme simplement 
en les melant aux adultes dans certaines am
biances. La plupart des legislations, pour ces 
raisons, interdisent aux jeunes l'acces a certaines 
professions ou dans des genres d'etablissements 
determines. 

La formule proposee doit etre approuvee. 

150. b) Le deuxh~me alinea du point 19 vise la 
protection de la sante et invite les Etats mem
bres a interdire « par principe » les travaux 
auxquels on imprime un « rythme accelere » soit 
par un stimulant salarial, soit par une insertion 
dans une chaine. 

Le stimulant salarial peut etre simplement 
!'indication d'une remuneration plus elevee, soit 
un type base sur la production comme le salaire 
a la piece. Il est certain que de tels stimulants 
peuvent etre de nature a entrainer les adoles
cents a produire un effort excessif, nuisible a 
leur sante. Une telle prohibition serait heureuse, 
parce qu'elle est destinee a sauvegarder le capi-. 
tal individuel du jeune travailleur en le preser
vant des exces auxquels il pourrait etre tente et 
a sauvegarder le capital collectif que represen
tent les jeunes generations. 

151. c) Les Etats sont egalement invites a inter
dire aux adolescents les « travaux dont le 
rythme est determine mecaniquement, par 
.exemple le travail a la chaine », c'est-a-dire de 
travaux dont le rythme ne depend pas de la vo
lonte du travailleur mais qui resulte de !'organi
sation mecanique. Qui se souvient du film de 
Charlie Chaplin « Temps nouveaux » qui propo
sait une satire de cette situation, ou quiconque 
aura visite une usine ainsi mecanisee, sera aise
ment convaincu de l'opportunite de la mesure 
proposee en ce qui concerne les jeunes travail
leurs. 

152. d) Tant en ce qui concerne le stimulant 
salarial que l'entrainement mecanique, on ne 

connait encore de reglementation protectrice des 
jeunes que dans un seul des Etats de la Com
munaute, comme le constate la commission spe
cialisee du Comite economique et social. Ceci 
permet de souligner que, sur ce double point, 
le projet de recommandation doit etre salue 
comme un pas important, dans une direction 
relativement nouvelle, sur la voie du progres 
social en ce qui concerne la/protection des jeu
nes au travail. 

153. e) Le deuxieme alinea du point 19 con
seille aussi aux Etats d'interdire « les travaux 
pour lesquels des recommandations internatio
nales etablissent des interdictions et limitations 
d'emploi ». 

Il s'agit notamment des instruments juri
cliques, recommandations Al. 63 et Al. 65, ema
nant du Conseil de ministres du Conseil de 
!'Europe et relatives aux travaux consideres 
comme dangereux pour les jeunes ou presentant 
des dangers pour leur moralite. Le projet de 
recommandation de la C.E.E. s'y refere expres
sement. Il a des lors paru opportun, comme l'a 
fait la commission de la protection sanitaire, 
de reproduire en annexe la liste de ces travaux 
etablie par les experts des pays associes au 
Conseil de !'Europe, liste qui represente par con
sequent le resultat de la confrontation des expe
riences des pays europeens et notamment des 
six du Marche commun. Cette liste datant deja 
de 1959, il est regrettable de constater que les 
pays de la Communaute n'ont pas deja mis leur 
legislation en concordance avec le fruit de cette 
experience collective. 

154. f) La commission specialisee du Comite eco
nomique et social, dans son premier rapport, la 
commission de la protection sanitaire et la com
mission sociale approuvent la formule proposee 
par la Commission de la C.E.E. dans l'entierete 
du point 19, moyennant l'amendement propose 
ci-dessus (n° 146). 

Il doit etre note toutefois que la reference 
aux recommandations du Conseil de !'Europe 
n'exclut ni explicitement ni implicitement l'op
portunite d'appliquer aussi d'autres instruments 
juridiques internationaux tels ceux de !'Orga
nisation internationale du travail. 

Interdictions echelonnees selon l'age 

155. Le point 20 suggere que les mesures envi
sagees, notamment au point 19, soient l'objet d'un 
« echelonnement selon l'age des adolescents, dans 
l'interet de leur formation». 

. Cette regie de souplesse est naturelle et, des 
!'instant ou elle n'aboutit pas a ruiner les prin-
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cipes du point 19 par un laxisme excessif, est 
en outre acceptable car la formation varie evi
demment selon l'age. 

Au surplus, a l'epoque de grande et rapide 
evolution physique de !'adolescent, il parait nor
mal que l'on interdise a un enfant de 15 ans tel 
travail qu'il pourrait sans effort nuisible effec
tuer a 17 ans. L'essentiel sera pour les legisla
teurs nationaux d'arreter ces adaptations en pre
nant plutot trop de precautions que trop peu, 
car tel enfant de 16 ans peut par exemple 
n'avoir atteint que le developpement normal 
constate en moyenne a 15 ans chez d'autres. 

Sous le benefice de ces precautions, le 
point 20 peut etre approuve. 

Controle medical des adolescents 

156. Le point 21 incite les Etats a assurer tant 
l'examen medical d'embauche que le controle 
medical des adolescents en s'inspirant des con
ventions nos 77 et 78 et de la recommandation 
n° 79 adoptees par la conference internationale 
du travail de 1946, les deux premiers de ces 
instruments visant d'une part les travaux indus
triels et d'autre part les travaux non industriels 
tandis que le troisieme complete les deux pre
miers par des recommandations communes. 

157. Il est d'ailleurs regrettable de devoir noter 
que les conventions nos 77 et 78 n'ont ete rati
fiees que par la France, l'Italie et le Luxem
bourg, mais il est vraisemblable que la ratifica
tion n'est pas plus large parce que ces conven
tions comportent l'un ou l'autre detail non 
conforme a la legislation nationale meme si celle
ci, dans ses exigences, va bien au-dela de la 
convention, comme c'est par exemple le cas pour 
la Belgique dont la reglementation de 1946-
1947 est particulierement poussee. 11 y aurait 
certainement lieu pour la Commission de la 
C.E.E., sur la base notamment de la presente 
recommandation, de stimuler la mise en ordre 
des trois legislations nationales avec ces con
ventions pour que celles-ci constituent la base 
d'un droit commun communautaire minimum en 
matiere de protection medicale des jeunes tra
vailleurs. 

158. La commission de la protection sanitaire, 
qui approuve vivement le point 21, resume 
comme suit les trois instruments elabores par 
la conference internationale du travail : 
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Les examens medicaux doivent avoir lieu 
au moins une fois par an. 

Pour les travaux exposant a des risques 
particuliers, un controle medical regulier 
doit etre assure jusqu'a la 218 annee. 

Les examens medicaux ne doivent entrai
ner de frais ni pour les adolescents, ni 
pour leurs parents. 

La readaptation physique ou profession
nelle des adolescents malades, accidentes 
ou infirmes doit etre assuree. 

Avant l'age scolaire, tout enfant dolt etre 
soumis a un examen medical. Les services 
d'orientation professionnelle doivent tenir 
compte des resultats de l'examen. 

11 faut veiller a assurer la formation d'un 
nombre suffisant de medecins charges des 
contrOles medicaux et experts en medecine 
du travail. 

159. La commission specialisee du Comite econo
mique et social de son cote souligne, dans son 
premier rapport, !'importance du point 21 et 
suggere notamment que la visite medicale ne doit 
pas etre seulement annuelle, mais doit « se repe
ter en cas de modification de la nature du tra
vail liee a un changement du lieu de travail » 
et elle libelle sous forme de principe que « le 
controle medical permanent devrait avoir pour 
but, soit d'exempter les jeunes de certaines acti
vites, soit de ne leur confier que !'execution de 
travaux adaptes a leur condition physique lors
que certaines alterations se sont manifestees 
dans leur etat de sante ; de plus, le controle me.:. 
dical devrait contribuer a faire adopter des 
mesures sanitaires adequates telles que notam
ment, des conges de maladie, des traitements 
specifiques, etc.». 

160. La commission sociale ne peut qu'approu
ver ces considerations et suggestions qui s'ins
crivent d'ailleurs dans la ligne des commen
taires donnes ci-dessus a propos du point 19 ou 
!'importance primordiale de la sauvegarde de 
la sante des jeunes travailleurs a ete soulignee. 

161. La commission specialisee du Comite eco
nomique et social a rappele d'ailleurs avec rai
son que la convention n° 77 · va, dans un sens, 
plus loin que la recommandation actuellement 
proposee puisque en son article 4 elle prevoit 
que le controle medical de l'aptitude au travail 
et le renouvellement regulier de ce controle 
doivent etre rendus obligatoires au moins jus
qu'a 21 ans tandis que la recommandation ici 
proposee n'etend ses effets que jusqu'a 18 ans. 

162. Aussi la commission specialisee du Comite 
economique et social a propose dans son premier 
rapport un amendement auquel la commission 
sociale peut se rallier moyennant une legere 
modification. 11 est propose d'ajouter que « le 
controle medical sera effectue au moins une 
fois par an et repete en cas de modification 
importante de la nature du travail liee a un 



changement du lieu du travail». Entre « tra
vail » et « liee » il est propose d'inserer dans cet 
amendement les mots : « et notamment lors
qu'elle est liee ... ». En effet, c'est la nature du 
travail bien plus que le lieu du travail qui 
generalement pourra justifier une mesure pro
tectrice. 

Sous le benefice de cet amendement ainsi 
modifie, la commission sociale approuve le point 
21 propose en attirant a nouveau !'attention sur 
!'importance de la question. 

163. Le point 21 comporte une derniere phrase 
selon laquelle les examens medicaux des adoles
cents doivent etre gratuits et ne peuvent entrai
ner de perte de salaire. Cette disposition est 
indispensable pour que les jeunes ne soient pas 
enclins a tenter d'echapper a ces examens medi
caux. Cette mesure particulierement opportune 
ne peut qu'etre approuvee. 

Accuell et information des adolescents 

.164. a) Le point 22 attire !'attention des ttats 
membres sur la necessite de prendre des me
sures pour « promouvoir au niveau de !'entre
prise un accueil favorable aux adolescents». 

Diverses Iegislations nationales ont deja 
rencontre ce probleme dont !'importance n'est 
guere apparue que quelques annees apres la 
deuxieme guerre mondiale lorsqu'on a progres
sivement mieux compris !'importance sociale et 
economique de la jeunesse, mais, aussi, sous l'ef
fet d'un developpement de !'humanisation dans 
les relations de travail. 

Jadis le jeune travailleur etait- d'aiTieurs 
tres jeune- jete brutalement dans l'entreprise, 
ce qui, dans la plupart des cas, devait certaine
ment provoquer un traumatisme psychologique 
qui devait laisser des traces profondes sinon in
delebiles. Souvent meme, le jeune etait l'objet 
de railleries pour son inhabilete, voire l'objet 
de vexations. Bien des romans de ces epoques 
a peine revolues ont laisse des tableaux penibles 
de traditions que nul ne peut plus approuver. 

C'est pourquoi la reaction recente que tra
duisent les legislations promouvant l'accueil doi
vent etre hautement approuvees comme la pro
position de la Commission de la C.E.E. qui doit 
aboutir a leur extension a la Communaute. 

165. b) La proposition invite en outre les ttats a 
assurer a tous moments une « information ap
profondie sur les risques d'accidents et les dan
gers pour la sante », sur les regles de securite 
et de protection et sur « les prescriptions legales 
relatives a la protection du travail des jeunes ». 

Les jeunes travailleurs sont en effet expo
ses plus que les adultes aux dangers qu'entraine 
le travail, notamment par les machines ou sur 
les batiments en construction. Non seulement 
leur experience est nulle au debut ou insuffi
sante ensuite, mais encore certains traits de 
caractere de la jeunesse les predisposent davan
tage aux accidents, tels !'insouciance, l'irrefle
xion, la bravade. On ne fera done jamais assez 
pour preparer psychologiquement les jeunes tra
vailleurs aux risques des entreprises. On ne 
peut done que se feliciter de cette suggestion de 
la Commission de la C.E.E. et l'approuver. 

166. c) Toutefois, il semble opportun de comple
ter le point 22 par un alinea supplementaire 
invitant les Etats a inscrire dans les program
mes des ecoles professionnelles et industrielles 
un cours sur la prevention des accidents du tra
vail et des maladies professionnelles comme cela 
existe deja dans un certain nombre d'etablisse
ments d'enseignement de certains Etats. 

Une telle disposition serait d'autant plus 
opportune que le nombre des accidents du tra
vail ne cesse de croitre d'annee en annee dans 
les pays industrialises de la Communaute. 

167. d) 11 conviendrait d'ajouter aussi que, la 
ou la legislation prescrit !'existence de comites 
de securite et d'hygiene dans les entreprises, 
ce qui est le cas par exemple en France et en 
Belgique, les jeunes doivent y elire un 6u des 
representants des qu'un certain nombre de jeu
nes sont occupes dans l'entreprise coml;Ile le 
prescrit par exemple en Belgique !'article 839 
du reglement general pour la protection du tra
vail des 11 fevrier 1946 - 27 septembre 1947 : a 
partir de 29 jeunes travailleurs de moins de 21 
ans, un delegue et deux delegues a partir de 
200, ceci en vue d'associer les jeunes aux me
sures de prevention et les interesser plus direc
tement au probleme. 

Mesures favorisant le respect des dispositions 
protectrices 

168. Le point 23 propose aux Etats de prendre 
les mesures appropriees pour assurer le respect 
des prescriptions reglementaires relatives a la 
protection du travail des jeunes. 

On ne peut qu'approuver cette invitation 
generale. 

Cependant, tres opportunement, la Com
mission de la C.E.E. mentionne a titre exem
plaire un certain nombre de mesures suscepti
bles de realiser cet objectif. 
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169. a) « Une forme ecrite du contrat ». - En 
observant !'evolution du droit social, on constate 
que l'on a de plus en plus souvent recours a !'exi
gence d'un contrat ecrit pour attirer !'attention 
du travailleur sur ses droits, voire sur ses obli
gations. La proposition envisagee s'inscrit done 
dans la perspective du droit social. 

170. b) «Inscription reguliere des adolescents 
occupes avec indication de la duree de leur tra
vail». - La plupart des legislations nationales, 
sinon toutes, lorsqu'elles ont commence a legi
ferer en faveur des jeunes travailleurs ont com
porte !'obligation de !'inscription. 

La mention de la duree du travail a ete 
moins frequente. C'est une disposition qui doit 
etre favorablement accueillie. 

Les deux mesures qui precedent devraient 
etre rendues obligatoires et faire l'objet de re
gistres ad hoc en vue de faciliter le controle. 

D'autre part, les inscriptions inexactes qui 
y seraient portees constitueraient des faux qui 
donneraient lieu a poursuites penales. 

171. c) La troisieme mesure suggeree tend a 
mettre en ceuvre des methodes destinees a « con
naitre les problemes propres aux adolescents et 
recueillir leurs observations quant aux mesures 
de protection». 

Une telle disposition ne peut etre que favo
rablement appreciee puisqu'elle permettrait par 
son application de connaitre plus directement la 
realite et de chercher ainsi a s'y adapter. 

172. La commission sociale suggere de comple
ter le littera c) en ajoutant par exemple: repre
sentation propre des jeunes travailleurs, soit au 
sein de l'organe representatif du personnel, soit 
parallelement a celui-ci, ou encore de methodes 
donnant }'occasion aux jeunes de collaborer a 
!'adoption de mesures appropriees. 

Un amendement est propose dans ce sens. 

173. En ce qui concerne la collaboration aux 
comites de securite et d'hygiene, on se reportera 
a ce qui a ete dit ci-dessus a propos du point 22, 
ce qui n'exclut pas que la commission sociale 
n'approuve et ne fasse sienne la proposition de 
la commission specialisee du Comite economique 
et social ou !'experience de trois Etats membres 
dans ce domaine a ete reconnue favorable. 

174. d) Un controle suffisant de la part des 
autorites. - Ceci ne semble pas devoir soulever 
la moindre difficulte. 

175. e) Des sanctions penales appropriees. 
Il en est de meme de cette disposition. On peut 
d'ailleurs rappeler a ce sujet deux elements 
historiques. La premiere loi anglaise au sujet 
de la protection des jeunes travailleurs dans les 
premieres annees du XIX• siecle n'avait pas ete 
respectee parce qu'elle ne comportait aucu,IJ.e 
mesure de controle et aucune sanction ; il fallut 
introduire de telles mesures quelques annees 
plus tard pour rendre la premiere loi efficace. 
D'autre part, toutes les legislations nationales 
relatives a la protection des jeunes travailleurs 
contiennent des sanctions penales. Peut-etre a 
la faveur de la presente recommandation les 
Etats seront-ils amenes a verifier si les sanc
tions penales sont appropriees reellement et a la 
gravite des infractions et a !'evolution de l'es
prit public quant au travail des jeunes. 

V- UNICITE DES TEXTES PROTECTEURS 

176. Le point premier, que nous avons reserve 
pour la fin non pour proposer de le deplacer 
dans la recommandation mais pour qu'on puisse 
mieux en evaluer la portee, preconise que toute 
la legislation protectrice ici envisagee soit « pu
bliee en un texte unique rassemblant les pres
criptions en vigueur » eventuellement modifiees 
dans le cadre de la recommandation. 

Il y a lieu d'approuver cette suggestion. 

177. Il ne s'agit point en cela _d'un probleme 
purement forme! de legistique, mais de bien 
plus. Il a ete objecte a cette proposition que les 
math~res traitees dans les points 2 a 22 sont dis
parates. Certes les matieres envisagees sont de 
nature tres diverse mais elles oilt ceci de com
mun et ,d'essentiel de ne preconiser que des 
mesures destinees d proteger les jeunes travail
leurs, objectif dont chacun s'accorde a recon
naitre !'importance primordiale pour l'avenir de 
nos nations. On sait d'autre part combien des 
textes coordonnes offrent cet avantage psycho
logique et educatif d!attirer !'attention beau
coup plus que lorsqu'ils sont disperses et ainsi 
de devenir accessibles et connus, done educatifs. 
Une telle reunion de dispositions presente le 
meme avantage que les « codes » vis-a-vis de 
nombreuses lois autonomes. Sans doute, dans 
certains cas, l'une ou l'autre matiere envisagee 
par le projet de recommandation est incluse 
deja dans un ensemble legislatif ou reglemen
taire et telle autre matiere dans un autre en
semble ; ainsi la limitation des heures de travail 
dans la legislation generale sur la reglementa
tion protectrice de differentes categories, ou la 
reduction de la duree du travail, ou encore un 
texte coordonne sur le travail de nuit tandis que 
les mesures relatives a la securite et a !'hygiene 
peuvent compr~ndre dans un ordre logique des 



dispositions partictilieres aux jeunes travailleti.rs 
comme c'est par exemple le cas en Belgique. 
Mais dans de pareils cas, rien n'empeche de lais
ser de tels textes dans les ensembles ou ils se 
trouvent et de les reproduire tels quels dans 
un texte unique qui en reprendrait d'autres ver:
ses dans un autre ensemble visant une autre 
matiere. Une telle reproduction n'a rien d'anti
juridique et il n'est pas rare d'ailleurs que deu){ 
lois superposables contiennent le meme texte 
bien que, la premiere n'etant pas abrogee, la 
disposition reproduite subsistait sans cela dans 
!'arsenal legislatif. Ainsi, en Belgique, a titre 
d'exemple, !'article 5 de la loi de 1900 sur le 
contrat de travail des ouvriers reprodtiit le texte 
de !'article 1780 non abroge du Code civil ; il 
est a nouveau reproduit par !'article premier de 
la loi de 1922-1955 sur le contrat des employes, 
par !'article 27 de la loi du 5 juin 1928 sur le 
contrat d'engagement maritime (avec une le
gere modification resultant de la nature parti
culiere du travail : « un ou plusieurs voyages 
determines » remplace « ou pour une entreprise 
determinee » de !'article 1780, mais c'est tout 
comme, et de fa~on implicite mais non equivoque 
les articles 7 a 10 et 29 de la loi du 1 er avril 1936 
sur les contrats d'engagement pour le service 
des batiments de navigation interieure·; dans 
ces differents cas, on a voulu precisement « ras
sembler en un texte unique les prescriptions en 
vigueur », selon les termes du point 1 de la 
recommandation, pour que chacun de ces textes 
destines a des categories particulieres de tra
vailleurs se suffise a lui-meme sans qu'il soit 
besoin aux interesses de rechercher ce que d'au
tres instruments juridiques peuvent contenir 
d'interessant pour leur cas. -

178. 11 y a done lieu de ne pas s'arreter a !'ob
jection soulevee et d'approuver la suggestion 
de la Commission de la C.E.E. 11 ne s'agit d'ail
leurs que d'une suggestion, d'une recommanda
tion, qui ne touche pas au fond des problemes 
et il ne peut certes jamais nuire, du point de 
vue de l'effet educatif des lois, d'attirer !'atten
tion des gouvernements et des legislateurs sur 
l'interet des coordinations de textes juridiques. 

VI- ACTION CONSTANTE 
DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

179. Le point 24 charge les Etats membres 
« d'informer tous les deux ans la Commission 
sur !'evolution de la protection du travail des 
jeunes ». 

Une telle disposition est g{meralement in
seree avec raison dans les recommandations du 
Conseil ou de la Commission de la C.E.E. Ces 
organes tiennent du traite de Rome une mission 
constante d'harmonisation legislative entre les 

six Etats membres. Et, bien que les recomman
dations emises par la Commission n'ont pas de 
force obligatoire, elles ont ete prevues par les 
redacteurs du traite comme devant etre un des 
instruments susceptibles de favoriser cette har
monisation. En fait, sans que cette procedure 
soit necessairement requise, les projets · de re
commandation sont elabores apres consultation, 
comme dans le cas present, des delegues des 
administrations nationales qui ont confronte 
leurs legislations et leurs experiences pour abou
tir en conclusion a un texte commun qui cor
respond a une formule possible et admissible 
dans leur Etat respectif. 11 s'agit done en fait 
d'un objectif reconnu valable, arrete en com
mun. La logique des choses indique des lors que 
periodiquement on puisse faire le point des pro
gres realises sur la voie tracee d'un commun 
accord dans la perspective de !'harmonisation, 
du moins au niveau minimum admis a l'issue des 
confrontations prealables. La Commission de la 
C.E.E. est indiquee a tous egards pour jouer le 
role de clearing house, pour comparer les pro
gres, les stimuler en fonction des informations 
re~ues et provoquer eventuellement de nouvelles 
confrontations. 

Le point 24 doit done etre approuve sans 
reserve. 

180. On voudrait toutefois ajouter que la com
mission sociale du Parlement europeen, et celui
ci meme, comptent bien que le rapport annuel 
sur la situation sociale dans la Communaute con
tiendra un chapitre special pour les tenir infor
mes du resultat de ces efforts et du progres 
realise en la matiere. 

VII- CONCLUSIONS 

181. La commission sociale du Parlement euro
peen - ainsi d'ailleurs que la commission de la 
protection sanitaire et dans son premier rapport 
du moins la commission specialisee du Comite 
economique et social - se declare heureuse de 
!'initiative prise par la Commission de la Com
munaute economique europeenne. 

182. Apres les premieres mesures sociales les 
plus urgentes prescrites par le traite de Rome, 
une recommandation - a defaut d'un reglement 
qui se heurterait a trop d'objections et de diffi
cultes juridiques et pratiques pendant un cer
tain temps encore - vient a son heure dans le 
cadre general de l'effort d'harmonisation a la
queUe ne peut echapper la Communaute au fur 
et a mesure qu'elle se developpera. 

183. Par le jeu meme de la Communaute, les 
Etats membres doivent retrouver et retrouvent 
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un regain de dynamisme economique et social 
qui doit stimuler une expansion economique 
sans cesse accrue en vue du relevement continu 
du niveau de vie et des conditions generales 
d'activite des populations. Cette expansion doit 
prelu'der a un veritable renouveau pour !'Europe 
qui ne veut pas vieillir. 

184. Dans une telle ambiance, le probleme de la 
jeunesse prend une importance fondamentale. 
Il appartient aux generations descendantes 
d'etre conscientes de leur devoir a l'egard de 
cette jeunesse et elles doivent savoir en assu
mer les responsabilites. Concretement elles doi
vent lui garantir le developpement physique et 
intellectuel optimum. Les mesures proposees 
s'inscrivent dans cette ligne et moyennant quel
ques ameliorations, d'ailleurs relativement se-
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condaires vis-a-vis de !'ensemble, elles doivent 
etre approuvees, mieux encore : etre soutenues 
avec creur, avec volonte, avec perseverance pour 
encourager le pl"\lS fermement qu'il soit possible, 
la Commission de la C.E.E., quitte a l'amener a 
interpreter ce soutien comme un devoir toujours 
plus imperieux. On peut etre certain qu'elle 
l'interpretera ainsi attachee qu'elle doit etre, et 
qu'elle est, a l'imperatif communautaire d'un 
progres social constant, continu, comme tous 
ceux qui s'acharnent avec un louable entete
ment a la construction d'un edifice humain tou
jours inacheve. 

185. Le projet modifie selon les amendements 
proposes et le rapport ont ete adoptes a l'unani
mite, un membre ayant toutefois demande qu'il 
soit acte qu'il formule quelques reserves. 



ANNEXE I 

Avis 

de la commission de la protection sanltaire 

Redacteur: M. Jean-tric Bousch 

I - Introduction 

1. La commission de la protection sanitaire 
attache une grande valeur au probleme de la 
protection des jeunes au travail. Elle se f{~licite, 
par consequent, de voir que la Commission de la 
C.E.E. se propose d'adresser aux Etats membres 
une recommandation ayant pour but une regie
mentation communautaire uniforme en ce do
maine. 

Elle prend acte avec satisfaction de ce que 
la Commission de la C.E.E. a consulte le Parle
ment europeen sur ce pro jet de recommandation. 

2. La commission de la protection sanitaire 
partage !'opinion de la Commission de la C.E.E. 
quant a la necessite d'adapter le travail des 
jeunes a l'etat actuel des activites economiques, 
compte tenu des dernieres acquisitions de l'er
gonomie et de la medecine du travail. Elle ap
prouve egalement le principe selon lequel !'ap
plication des dispositions protectrices doit s'eten
dre a tous les jeunes, queUes que soient la bran
che d'activite ou la nature du contrat de travail. 
Les conditions de travail doivent etre reglees 
de telle sorte que soient respectes le principe 
de la protection des jeunes et les exigences d'une 
formation professionnelle adequate. 

II - Elements· essentiels de la recommandation ·· 
et observations de la commission de la protection 

sanitaire 

3. Le projet de recommandation comprend 
24 paragraphes et se fonde sur les articles 118 
et 155 du traite de la C.E.E. En vertu de !'arti
cle 118, la Commission a pour mi~sion de pro
mouvoir une collaboration etroite entre les Etats 
membres dans le domaine social, notamment 
dans les matieres relatives : 

au droit du travail et aux conditions de 
travail; 

a la protection contre les accidents et les 
maladies professionnelles, et 

a !'hygiene du travail. 

Conformement a !'article 155, la Commission 
formule des recommandations ou des avis sur 
les matieres qui font l'objet du traite, si celui-ci 
le prevoit expressement ou si elle l'estime neces
saire. 

4. La recommandation prevoit tout d'abord 
que la protection du travail des enfants et des 
adolescents doit etre reglee dans un seul texte 
legislatif ou publiee dans un texte unique. Cette 
loi doit s'appliquer generalement a toutes les 
activites des enfants et des adolescents de moins 
de 18 ans. 

5. La participation occasionnelle d'enfants de 
moins de 15 ans doit etre admise uniquement 
dans l'entreprise familiale et a condition: 

que l'enfant ait atteint l'age de 12 ans 
accomplis; 

qu'il ne soit employe qu'a de legers tra
vaux; 

que ces travaux ne soient que de courte 
duree et occasionnels ; 

qu'ils ne soient pas effectues pendant la 
nuit, ni avant le travail scolaire, ni les 
dimanches et jours feries. 

6. Une disposition importante, et soutenue 
par la commission de la protection sanitaire, 
consiste a porter a 15 ans sans exception l'age 
minimum pour !'admission au travail et a limiter 
la duree du travail des adolescents a 8 heures 
par jour et a 40 heures par semaine. La frequen
tation obligatoire d'une ecole professionnelle ou 
de cours de perfectionnement doit etre imputee 
sur la duree du travail. 

A ce sujet, la commission de la protection 
sanitaire fait observer que parallelement a !'ele
vation de l'age minimum pour !'admission au 
travail dans tous les Etats membres, il faut assu
rer une prolongation correspondante de l'obliga-_ 
tion scolaire. Dans !'expose des motifs qui pre
cede la recommandation actuellement en discus
sion, la Commission de la C.E.E. a deja souligne 
cette necessite. La commission de la protection 
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sanitaire estime done indispensable que l'executif 
complete comme suit le paragraphe 5 de son pro
jet de recommandation: 

« Simultanement, l'obligation scolaire doit 
etre prolongee progressivement jusqu'a 
l'age de 15 ans; cette prolongation devra 
etre effective dans un delai maximum de 
cinq ans. » 

De plus, de !'avis de la commissiOn de la 
protection sanitaire, la Commission devrait agir 
aupres des Etats membres pour que la possibilite 
soit donnee aux jeunes de terminer leur forma
tion professionnelle avant d'etre appeles au ser
vice militaire obligatoire. 

7. Une prolongation eventuelle de la duree du 
travail, a titre de recuperation d'une journee non 
travaillee qui precede ou suit un jour ferie, n'est 
admise que si elle ne depasse pas 30 minutes. 
Abstraction faite des courtes pauses necessaires, 
la duree de travail ininterrompu ne peut etre 
superieure a 4 % heures au maximum. Dans le 
cas ou la duree quotidienne du travail depasse 
6 heures, des pauses d'au moins 60 minutes au 
total doivent etre prevues. Apres la duree quo
tidienne du travail, un repos d'au moins 12 heu
res doit etre prescrit. 

La commission de la protection sanitaire 
demande a la Commission de la C.E.E. d'exami
ner la possibilite de recommander une pause quo
tidienne ininterrompue d'au moins une heure. 
On sait que le passage de la vie scolaire a la vie 
professionnelle constitue pour les jeunes un chan
gement radical, ce qui risque de nuire a leur 
sante s'ils n'ont pas, dans leur travail, des pauses 
assez longues. Une pause ininterrompue d'une 
heure est jugee necessaire par le corps medical. 

8. L'emploi des adolescents est interdit entre 
20 het 6 h. 

Les .exceptions eventuelles a ces regles de 
base doivent etre determinees par la loi. Elles 
ne sont admise~ que pour des adolescents de plus 
de 16 ans. Cependant, une exception ne peut 
etre autorisee en aucun cas entre 23 h et 5 h. 

La commission de la protection sanitaire 
attache un prix tout particulier a !'application et 
au respect strict de cette prescription dans tous 
les Etats membres, car il est notoire que le tra
vail nocturne, a I'age de la croissance, peut cau
ser a la sante des dommages difficilement repara
bles, voire irreparables. 

9. Le travail des dimanches et des jours fe
ries doit etre egalement interdit en principe. Les 
exceptions eventuelles doivent etre determinees 
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par la loi et ne peuvent etre admises que s'il 
est accorde aux adolescents un repos compensa
toire au cours des 12 jours ouvrables precedents 
ou suivants et si les interesses sont exemptes du 
travail au moins un dimanche sur deux. 

10. Cette reglementation de la duree du travail 
doit etre adaptee aux conditions particulieres des 
travaux domestiques, de !'agriculture et de la na
vigation. Calculee sur l'annee, la moyenne heb
domadaire de la duree du travail ne doit toutefois 
pas etre superieure a 40 heures. 

Les conges annuels payes des adolescents 
doivent etre fixes legalement a 24 jours au mini
mum, sans compter les dimanches et jours feries. 

11. La commission de la protection sanitaire 
approuve particulierement la disposition en vertu 
de laquelle il doit etre permis aux adolescents, 
par !'exemption du travail, de suivre des cours 
reconnus de perfectionnement professionnel, 
d'education syndicale et d'autres formes de pro
motion. 

Pour plus de clarte, la commission souhai
terait voir cette disposition completee par la 
phrase suivante : 

« Cette exemption de travail ne doit pas 
etre imputee sur le conge paye annuel. » 

12. 11 doit etre interdit d'employer les. adoles
cents a des travaux qui depassent leurs forces, 
menacent leur sante ou Ies exposent a des dan
gers pour leur moralite. 11 s'agit par exemple de 
travail a la piece ou a la chaine. 

De plus, sont interdits les travaux pour les
quels les recommandations internationales for.:. 
mulent des interdictions d'emploi. 11 s'agit en par
ticulier de la recommandation AP (63) 4 du eo
mite de ministres du Conseil de !'Europe concer
nant I'age minimum d'admission aux travaux 
consideres comme dangereux pour les jeunes 
(Accord partiel du 16 novembre 1959). On peut 
citer comme exemple de travaux dangereux au 
sens de cette recommandation : 

- les travaux effectues dans des conditions ex
cessives de chaleur ou de froid; 

- les travaux entrainant un effort physique ex
ceptionnellement grand ; 

- les travaux comportant un risque d'absorption 
de substances toxiques ou cancerigenes ; 

- les travaux ·comportant un risque de contact 
avec des substances corrosives; 

- les travaux dans les distilleries de goudron ; 



- la fabrication, !'utilisation, la manipulation ou 
le transport des explosifs ; 

- les travaux de terrassement et d'etaiement en 
fouilles profondes ; 

- les travaux dans les egouts ; 

- le chargement et le dechargement des navires. 

La liste complete des 31 travaux consideres 
comme dangereux pour les jeunes d'apres la re
commandation precitee du Conseil de !'Europe 
est reproduite en annexe au present avis. 

La commission de la protection sanitaire 
constate que la Commission de la C.E.E., dans sa 
recommandation, n'a pas determine en detail les 
categories de travaux qui sont interdits aux ado
lescents. Elle reprend done sur ce point la regie
mentation du Conseil de !'Europe, dont les tra
vaux en ce domaine ne sont d'ailleurs pas ter
mines. En vue d'eviter les doubles emplois, la 
Commission a intentionnellement renonce a pro
ceder elle-meme a des etudes a ce sujet. La com
mission de la protection sanitaire approuve cette 
attitude. 

13. La commiSSion de la protection sanitaire 
attache une importance particuliere a l'examen 
medical d'embauchage et au controle medical des 
adolescents. 

Les examens medicaux doivent etre gratuits 
pour les adolescents et ne pas entrainer de perte 
de salaire. lis doivent etre assures compte tenu 
des principes etablis par les conventions n°8 77 
et 78 et par la recommandation n° 79 de !'Organi
sation internationale du travail. 

Ces principes peuvent se resumer comme 
suit: 

- Les examens medicaux doivent avoir lieu au 
moins une fois par an. 

- Pour les travaux exposant a des risques par
ticuliers, un controle medical regulier doit 
etre assure jusqu'a la 21 e annee. 

- Les examens medicaux ne doivent entrainer 
de frais ni pour les adolescents, ni pour leurs 
parents. 

- La readaptation physique ou professionnelle 
des adolescents malades, accidentes ou infir
mes doit etre assuree. 

- Avant l'age scolaire, tout enfant doit etre sou
mis a un examen medical. Les services d'orien
tation professionnelle doivent tenir compte 
des resultats de l'examen. 

- Il faut veiller a assurer la formation d'un 
nombre suffisant de medecins charges des 
controles medicaux et experts en medecine du 
travail. 

14. Les adolescents doivent recevoir, au niveau 
de l'entreprise, une information approfondie sur 
les risques d'accidents et les dangers pour la 
sante. Avant de prendre le travail, ils doivent 
etre mis au courant des regles de securite et des 
mesures de protection. Cette information doit etre 
repetee a intervalles reguliers. De plus, les ado
lescents doivent etre .instruits des prescriptions 
legales relatives a la protection du travail des 
jeunes. 

15. Des mesures appropnees assurent le res
pect des prescriptions sur la protection du tra
vail des jeunes. 11 est prevu en particulier que 

- le contrat de travail doit etre formule par 
ecrit, 

- les adolescents occupes doivent etre regulie
rement inscrits, avec indication de leur duree 
de travail, 

- les cadres de l'entreprise doivent s'informer 
des problemes propres aux adolescents et re
cueillir leurs observations quant aux mesures 
de protection du travail des jeunes, 

- un controle suffisant de la part des autorites 
doit etre assure, 

- des sanctions penales appropriees doivent etre 
prises pour punir les infractions aux disposi
tions concernant la protection du travail des 
jeunes. 

16. 11 appartient a l'autorite de controle prevue 
par le projet de recommandation notamment : 

- de decider de !'admission de l'emploi d'enfants 
pour une participation comme acteur ou figu
rant a des representations de caractere cul
ture!, scientifique ou educatif, a des prises 
de vues et enregistrements pour le cinema, la 
television et la radio-diffusion ou a des re
presentations artistiques (1) ; 

- d'etre informee de la prolongation de la duree 
du travail en cas de force majeure et de fixer 
la periode au cours de laquelle le travail sup
plementaire doit etre compense par une re
duction de la duree du travail (2) ; 

- de donner son autorisation prealable aux pro
longations de la duree du travail pour des rai
sons d'interet public et d'en fixer chaque fois 
les conditions et modalites (3

). 

( 1] Cf. paragraphe 4 du projet de recommendation. 
(

2
) Cf. paragraphe 8 du projet de recommendation. 

( 3) Cf. paragraphe 9 du projet de recommendation. 
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17. En consideration des progres economiques 
rapides enregistres ces dernieres annees dans 
toute la Communaute, la commission de la pro
tection sanitaire estime indispensable d'accomplir 
des progres equivalents dans le domaine social. 

, La commission pense par consequent qu'il 
est necessaire de satisfaire le plus tot possible 
aux exigences minimales formulees dans cette 
recommandation. 

Elle souhaite que les Etats membres s'effor
cent d'appliquer la presente recommandation 
dans un delai maximum de deux ans a compter 
de sa publication. 

18. Pour .terminer, il y a lieu de souligner que 
la commission approuve le principe suivant le
quel les dispositions de la recommandation cons
tituent des exigences;. minimales et ne portent 
evidemment pas atteinte 'aux prescriptions plus 
favorables adoptees par les Etats membres dans 
le dqmaine de la protection du travail des jeunes. 

III - Observations finales 

19. La .commission de la protection sanitaire 
attache un interet .particulier au controle medi
cal regulier des adolescents et a leur protection 
contre les accidents et les dommages que pourrait 
subir leur sante. La recommandation tient compte 
de cette preoccupation dans la mesure ou, en plus 
de la visite medicale au moment de l'embauchage, 
elle propose aux Etats membres d'assurer le con
trole medical periodique des adolescents, en utili
sant au maximum les possibilites existantes et 
en veillant a une information approfondie des 
adolescents sur les risques d'accidents et les dan
gers pour la sante au niveau de l'entreprise. 

La commission approuve egalement la re
glementation de la duree du travail fixee dans le 
projet de recommandation. 

20. La Commission de la C.E.E. s'est assignee 
:pour but d'aboutir, sur la base d'echanges de 
vues reguliers avec les :Etats membres, a une ega
lisation effective dans le progres des mesures de 
protection des jeunes travailleurs en vigueur 
dans la Communaute. De l'avis de la commission 
de la protection sanitaire, cet objectif devrait etre 
atteint plus rapidement, plus de sept annees etant 
deja passees depuis l'entree en vigueur du traite 
de la C.E.E. et la protection du travail des jeunes 
continuant a etre reglee differemment dans les 
Etats membres, alors que de nombreux progres 
ont ete accomplis dans d'autres domaines. 

21. En conclusion, la commission de la protec
tion sanitaire est convaincue de la tres grande 
importance du present projet de recommanda
tion. 

Neanmoins, quel que soit l'interet de cette 
reglementation, rien ne saurait remplacer, pour 
les jeunes adolescents qui debutent dans la vie 
professionnelle, l'accueil qui leur sera reserve 
sur les lieux memes du travail, tant par les em
ployeurs et leurs services, que par leurs cama
rades de travaiL 

Plus que toutes les protections legales, les 
jeunes apprecieront le climat de comprehension 
et de sollicitude dont on les entourera ; souvent, 
il marquera, pour longtemps sinon pour toujours, 
leur conscience. 

22. Sous reserve des observations formulees 
dans le present avis et des modifications et com
plements proposes, la commission de la protection 
sanitaire approuve le projet de recommandation 
de la Commission de la C.E.E. aux Etats membres 
concernant la protection des jeunes au travail. 

Elle prie la commission sociale, competente 
au fond, de vouloir bien tenir compte du present 
avis dans son rapport. 

Liste des travaux consideres comme dangereux pour les jeunes 
au sens de la recommandation AP (63) 4 

du Comite de ministres du Conseil de !'Europe 

1. Le traitement a chaud des minerais et des 
metaux et de leurs composes ou alliages lors
que ce travail comporte le risque d'inhaler ou 
d'absorber des quantites de produits toxiques 
(tels que le plomb et !'arsenic) consideres 
comme dangereux, dans l'etat actuel des con
naissances. 
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2. Les travaux de fonderie, la transformation, 
la finition, le decoupage, l'ebarbage, etc. de 
metaux et de leurs alliages lorsque ces opera
tions comportent le danger d'inhaler ou d'ab
sorber des quantites de substances conside
rees comme dangereuses dans l'etat actuel 
des connaissances. 



3. Les travaux effectues dans des conditions de 
chaleur ou de froid considerees comme dan
gereuses pour la sante. 

4. Les travaux entrainant un effort physique 
depassant les forces du travailleur. 

5. Les travaux comportant un risque d'absorp
tion de substances toxiques en quantites con
siderees comme dangereuses dans l'etat actuel 
des connaissances, ainsi que ceux qui corn
portent un risque d'absorption de substances 
cancerigenes. 

6. Les travaux comportant un risque de contact 
avec des substances corrosives. 

7. Le soudage ou decoupage des metaux a l'arc 
electrique ou au chalumeau oxydrique ou 
oxyacetylenique lorsque ce travail s'effectue 
dans des conditions qui accentuent les risques 
inherents. 

8. Les travaux avec des matieres et dans des 
conditions telles que les degagements de 
poussiere sont susceptibles de provoquer la 
silicose, l'asbestose ou toute autre maladie 
pulmonaire grave. 

9. Le travail a des machines ou a des installa
tions, dangereuses par leurs organes en mou
vement ou leur nature, a moins qu'il n'existe 
un dispositif ·de protection efficace qui ne 
depende en rien de l'operateur. 

10. Les travaux dans les distilleries de goudron. 

11. Les travaux exposant aux radiations ioni
santes ou mettant en contact avec des subs
tances radioactives lorsque ces travaux sont 
susceptibles d'exposer l'organisme a des doses 
de ces radiations ou de contamination par des 
quantites de ces substances considerees 
comme dangereuses dans l'etat actuel des 
connaissances. 

12. La fabrication, !'utilisation, la manipulation 
ou le transport des explosifs. 

13. La fabrication, !'utilisation, la manipulation 
ou le transport des produits chimiquement 
instables qui, sans etre des explosifs, sont 
susceptibles d'exploser dans les conditions 
ou ils sont employes. 

14. La fabrication, !'utilisation, la manipulation 
ou le transport, au moyen de recipients ou 
non, de substances inflammables, dans des 
conditions qui accentuent les risques inhe
rents. 

15. Les travaux souterrains dans les mines, les 
minieres et les carrieres, ainsi que tous tra
vaux souterrains de creusement ou de cons
truction de tunnels, galeries, etc. 

16. Les travaux aux rochers, la perforation et le 
minage, l'abattage, le cassage et la mantiten
tion des blocs, ainsi que les operations en
trainant au cours de ces travaux des risques 
d'eboulement, notamment dans les carrieres, 
mines et minieres a ciel ouvert. 

17. Les travaux de terrassement et d'etaiement 
en fouilles profondes. 

18. Le montage, le demontage et la conduite des 
grues a tour et a fleche. Le montage, le de
montage et la conduite des autres appareils 
de levage, sauf s'ils ne p,resentent pas un 
risque particulier. 

19. La conduite des vehicules de terrassement. 

20. La conduite des vehicules de transport et de 
manutention a propulsion mecanique, sauf si 
les dimensions, la construction, la vitesse 
maximum et les conditions d'emploi offrent 
une securite suffisante. 

21. Les travaux d'aiguillage, d'attelage ou de de
crochage des vehicules roulant sur rails, ou 
les travaux d'attelage et de decrochage de 
vehiCules routiers quand ils presentent un 
danger. 

22. Les travaux dans les egouts. 

23. Les travaux comportant des soins aux ma
lades, aux animaux malades ou des contacts 
avec ceux-ci, leurs cadavres, leurs dechets, ou 
avec toute autre matiere infectee ou conta
minee, lorsque ces travaux sont susceptibles 
d'exposer a des risques d'infection ou de con
tamination grave. 

24. Le chargement et le dechargement des na
vires. 

25. Les travaux en plongee et dans l'air corn
prime lorsque la pression existante est telle 
qu'elle represente un danger. 

26. Tout travail effectue dans des conditions 
telles qu'il comporte un i:isque de chute dan
gereuse pour le travailleur ainsi que tout 
travail de demolition ou le travailleur est 
expose a la chute de materiaux. 
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27. Les travaux qui, dans la production, la trans
formation et la distribution d'electricite, pre
sentent un risque d'electrocution et tous 
autres travaux ou peuvent exister des risques 
particuliers de meme nature. 

28. L'emploi d'outils a air comprime dont le 
fonctionnement donne naissance a des vibra
tions dangereuses pour l'operateur. 
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29. L'emploi des pistolets de scellement. 

30. Les travaux d'abattage des arbres et de ma
nutention des troncs d'arbres lorsqu'ils pre
sentent un caractere dangereux. 

31. Tout travail a la tache ou a la chaine, dans la 
mesure ou le rythme du travail met en 
danger la sante ou le developpement physi
que de l'ouvrier. 



Proposition de resolution 
portant avis du Parlement europeen sur le projet de recommandation 

de la Commission de la C.E.E. aux Etats membres 
concernant la protection des jeunes au travail 

Le Parlerrient europeen, 

- consulte par la Commission de la C.E.E. (doe. 31, 1965-1966); 

ANNEXE 11 

- vu le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. concernant 
la protection des jeunes au travail (doe. V/COM (65.143) rev.) ; 

- vu le rapport de sa commission sociale (doe. 113) presente par M. Leon-Eli 
Troclet, ainsi qu~ l'avis de sa commission de la protection sanitaire, presente 
par M. J. E. Bousch, 

se felicite de !'initiative prise par la Commission de la C.E.E. de recom
mander aux Etats membres des mesures appropriees en vue de la protection des 
jeunes au travail ; 

considere que c'est a juste titre que, pour ce faire, la Commission de la 
C.E.E. a recours a !'instrument juridique de la recommandation et que, pour 
appuyer son action, elle invoque les articles 117, 118 et 155 du traite.; 

souscrit a ce projet de recommandation sous reserve des observations 
formulees dans le rapport de sa commission sociale (doe. 113) ainsi que des 
modifications proposees ci-apres, qu'il invite la Commission de la C.E.E. a prendre 
en consideration ; 

invite son president a transmettre a la Commission de la C.E.E. le present 
avis ainsi que le rapport auquel il fait suite. 

TEXTE PROPOS:S PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Projet de recommandation 
de la commission adressee aux Etats membres 
concernant la protection des jeunes au travail 

Expose des motifs 

La protection des jeunes au travail, qui a 
commence a se developper dans les pays membres 
depuis plus d'un siecle et qui a ete a l'origine des 
dispositions relatives a la protection du travail, 
constitue encore aujourd'hui une piece maitresse 
de la politique sociale et un indice du niveau de 
progres social. 

La Commission de la C.E.E., dans le cadre de . 
!'application des articles 117 et 118 du traite insti
tuant la Communaute economique europeenne, 
estime qu'il est particulierement de son devoir de 
s'interesser de pres a !'amelioration des conditions 
de vie et de travail des jeunes et en tout premier 
lieu de la protection des jeunes au travail. 

TEXTE MODIFI:B 
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TEXTE PROPOSa PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Elle juge necessaire d'adapter le travail des 
jeunes a l'etat actuel des activites economiques en 
tenant compte des dernieres acquisitions de l'ergo
nomie et de la medecine du travail. 

A cet egard, elle estime important tout 
d'abord que !'application des dispositions protec
trices ait un caractere general, c'est-a-dire qu'elle 
s'etende a tous fes jeunes tr:availleurs, quelles 
que soient la branche d'activite et la nature du 
contrat de travail. Si des derogations apparais
saient inevitables pour certaines branches d'acti
vites ou. certaines situations particulieres, elles 
devraient en tout cas etre appliquees sans porter 
atteinte aux principes du systeme de protection. 

La Commission estime, en outre, que les 
pays membres devraient resoudre le probleme-cle 
de l'age minimum pour !'admission au travail 
dans un esprit de progres. Cela signifie que, dans 
l'immediat, pour !'ensemble de la Communaute 
et tous les secteurs de l'economie, soit complete
ment realisee la limite d'age de 15 ans, dont 
!'application n'est seulement jusqu'ici que tres 
partielle, et que les Etats membres examinent 
conjointement avec la Commission, avant !'expi
ration de la periode transitoire prevue par le 
traite instituant la C.E.E.,les voieset moyens pour 
elever cette limite de fa!;On appropriee a 16 anS 
et ameliorer encore !'entree des jeunes dans le 
monde moderne du travail. La Commission 
n'ignore pas les difficultes qui existent encore 
dans de grandes parties de la Communaute en ce 
qui concerne la prolongation de la scolarite, ne
cessairement impliquee dans cette perspective; 
elle croit neanmoins qu'il est absolument neces
saire de surmonter ces difficultes au plus tot. 

La Commission estime, pour les memes rai
sons, qu'il importe de regler les conditions de 
travail des jeunes, en tenant compte a la fois du 
principe meme de la protection des jeunes et de 
la necessite d'une formation professionnelle ade
quate. 

En outre, la Commission est d'avis qu'il 
est necessaire d'instituer une visite medicale per
manente des jeunes, de les proteger contre les 
dangers accrus d'accidents et de maladie et d'as
surer un controle officiel de !'application des 
dispositions protectrices. 

Enfin, la Commission espere que la plus 
large diffusion sera donnee a ses propositions et 
que les echanges de vues reguliers avec elle, 
sur la base des rapports des Etats membres sur 
!'evolution ulterieure, conduiront a l'interieur 
de la Communaute a une egalisation effective 
dans le progres des mesures de protection des 
jeunes travailleurs. 
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TEXTE MODIF!a 

A cet egard, elle estime important tout 
d'abord que !'application des dispositions protec
trices ait un caractere general, c'est-a-dire qu'elle 
s'etende a tous les jeunes travailleurs, quelles 
que soient la branche d'activite et la nature du 
contrat de travail. Si des derogations apparais
saient inevitables pour certaines branches d'acti
vites ou certaines situations particulieres, elles 
devront en tout cas etre appliquees sans porter 
atteinte aux principes du systeme de protection. 



TEXTE PROPOSg PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Recommandation 

Pour ces motifs et en vertu des dispositions 
du traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment des articles 118 et 155, 
la Commission, apres consultation du Parlement 
europeen et du Comite economique et social, re
commande aux Etats membres, sans prejudice 
des dispositions nationales plus favorables : 

1) De regler dans un seul texte legislatif la 
protection· du travail des enfants et des ado
lescents ou de publier un texte unique ras
semblant les prescriptions en vigueur, modi
fiees ou completees le cas echeant en appli
cation de la presente recommandation; 

2) D'etendre le champ d'application de cette 
reglementation a toutes les activites des en
fants et des adolescents de moins de 18 ans, 
sans tenir compte de la nature des rapports 
juridiques en vertu desquels l'activite a lieu. 

Ne sont pas consideres comme activites au 
sens de la presente recommandation : 

a) Les menus services, rendus occasionnelle
ment par obligeance ; 

b) Le travail menager effectue par les mem
bres de la famille ; 

c) Les travaux ayant pour objet predomi
nant !'education, l'enseignement scolaire 
ou presentant un caractere therapeuti
que; 

3) De n'admettre l'etnploi en dessou~ de !'age 
minimum prevu au point 5 des enfants mem
bres de la famille dans l'entreprise familiale 
qu'a partir de !'age de 12 ans accomplis et 
a condition que : 

a) L'enfant ne soit employe qu'a de legers 
travaux convenant aux enfants ; 

b) Ces travaux ne soient que de courte du
ree ou occasionnels ; 

· c) Ces travaux ne soient pas effectues pen
dant la nuit, ni avant le travail scolaire, 
ni les dimanches et jours feries ; 

4) D'admettre l'emploi des enfants pour une 
participation comme acteur ou figurant a des 
representations de caractere culture!, scien-

TEXTE MODIFig 

Pour ces motifs et en vertu des dispositions 
du traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment des articles 117,118 et 
155, la Commission, apres consultation du Parle
ment europeen et du Comite economique et 
social, recommande aux Etats membres, sans 
prejudice des dispositions nationales plus favo
rables: 

2) D'etendre le champ d'application de cette 
reglementation a toutes les activites des en
fants et des adolescents de moins de 18 ans, 
sans tenir compte de la nature des rapports 
juridiques en vertu desquels l'activite a lieu 
et de la branche d'activite. 

c) Les travaux reguliers ayant pour objet 
exclusivement !'education et l'enseigne
ment scolaire ; 

d) Les activites consistant en exercices 
d'ergotherapie; 

4) De n'admettre l'emploi en dessous de !'age 
minimum prevu au point 3 des enfants mem
bres de la famille dans l'entreprise familiale 
qu'a partir de !'age de 12 ans accomplis en 
envisageant de relever progressivement l'age 
minimum et a condition que : 

c) Ces travaux ne soient pas effectues pen
dant la nuit, ni avant le travail scolaire, 
ni les dimanches et jours feries, en ex
eluant notamment ceux qui portent 
atteinte a la sante des enfants, a leur 
moralite ou a leur education ; 

5) D'admettre l'emploi des enfants pour une 
participation comme acteur ou figurant a des 
representations de caractere culture!, scien-
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tifique ou educatif, a des prises de vues et 
enregistrements pour le cinema, la television 
et la radiodiffusion ou a des representations 
artistiques seulement dans les cas enumeres 
expressement par la legislation et avec l'au
torisation prealable accordee individuelle
ment par l'autorite de controle. 

5) De porter, sans autres exceptions, l'age mi
nimum pour !'admission au travail a 15 ans ; 

6) De limiter la duree du travail des adoles
cents a 8 heures par jour et a 40 heures par 
semaine, etant entendu : 

a) Que la duree du travail des adolescents 
ne devra pas depasser la duree quotidien
ne ou hebdomadaire habituelle et nor
male du travail des adultes dans !'entre
prise ou partie d'entreprise, et 

b) Que la frequentation obligatoire d'une 
ecole professionnelle ou de cours de per
fectionnement est a imputer sur la dun~e 
du travail; 

7) De n'admettre, a titre de recuperation d'une 
journee non travaillee qui precede ou suit un 
jour ferie, qu'une prolongation maximum de 
30 minutes de la duree quotidienne du tra
vail prevue au point 6 ; 

8) De n'admettre d'autres prolongations de la 
duree du travail prevue au point 6 qu'en cas 
de force majeure, a condition qu'elles soient 
immediatement portees a la connaissance de 
l'autorite de controle qui fixe la periode au 
cours de laquelle le travail supplementaire 
doit etre compense par une reduction de la 
duree du travail ; 

9) De n'admettre d'autres exceptions a la regie 
etablie au. point 6 que pour des raisons d'in
teret public et dans chaque cas avec l'auto
risation prealable de l'autorite de controle 
qui fixe les conditions et les modalites ; 

10) De n'admettre pour les adolescents - abs
traction faite des courtes pauses necessaires 
- qu'une duree de travail ininterrompue de 
quatre heures et demie au maximum et, dans 
le cas ou la duree quotidienne du travail 
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tifique ou educatif, a des prises de vues et 
enregistrements pour le cinema, la television 
et la radiodiffusion ou a des representations 
artistiques seulement dans les cas enumeres 
expressement par la legislation et avec l'au
torisation prealable accordee individuelle
ment par l'autorite de controle et a la con
dition formelle que des loges particulieres 
soient prevues pour les enfants et speciale
ment pour les filles ; · 

3) De porter, sans autres exceptions, I' age mini
mum pour !'admission au travail a 15 ans. 
A plus longue echeance, il y a lieu de prevoir 
le relevement a 16 ans de l'age minimum 
d'admission au travail, en fonction de !'evo
lution des systemes scolaires. 

8) De n'admettre d'autres prolongations de la 
duree du travail prevue au point 6 qu'en cas 
de force majeure, a condition qu'elles soient 
immediatement portees a la connaissance de 
l'autorite de controle pour qu'elle soit mise 
en etat d'exercer celui-ci et qui fixe la pe
riode au cours de laquelle le travail supple
mentaire doit etre compense par une reduc
tion de la duree du travail ; 

10) De n'admettre pour les adolescents - abs
traction faite des courtes pauses necessaires 
autres que celles dues a !'organisation meme 
du travail et en !'absence de dispositions plus 
favorables contenues dans des conventions 
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depasse six heures, de prevoir des pauses 
d'au moins 60 minutes au total, sauf modifi
cations etablies dans l'interet des adolescents 
par l'autorite de contrOle ; 

11) De prescrire pour les adolescents, apres la 
duree quotidienne du travail, un repos d'au 
moins 12 heures en principe'; 

12) D'interdire l'emploi des adolescents -entre 20 
et 6 h; 

13) Dans la mesure ou certaines activites ou des 
situations particulieres exigent des modifica
tions a la regie etablie au point 1'2 : 

a) De definir specifiquement ces modifica
tions dans la legislation ; 

b) De ne les admettre- exception faite des 
activites indiquees au point 4 - que pour 
les adolescents de plus de 16 ans, et 

c) Jusqu'a 23 h au plus tard et a partir de 
5 h au plus tot ; 

14) D'interdire l'emploi des adolescents les di
manches et jours feries ; 

15) Dans la mesure ou certaines activites neces
sitent des exceptions a la regie etablie au 
point 14: 

a) De definir specifiquement ces exceptions 
dans la legislation; 

b) D'accorder aux adolescents un repos 
compensatoire au cours des 12 jours ou
vrables precedents ou suivants ; 

c) D'exempter les adolescents du travail -
sauf pour les cas autorises specifiquement 
par l'autorite de controle - au moins un 
dimanche sur deux ; 

16) S'inspirant des principes protecteurs poses 
aux points 6 et suivants, d'adapter les regles 
correspondantes aux conditions particulieres 
des travaux domestiques, de !'agriculture et 
de la navigation. Calculee sur l'annee, la 
moyenne hebdomadaire de la duree du tra-
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collectives et reglements d'entreprises -
qu'une duree de travail i.ninterrompue de 
quatre heures et demie au maximum et, dans 
le cas ou la duree quotidienne du travail 
depasse six heures, de prevoir des pauses 
d'au moins 60 minutes au tcltal, dou.t une 
pause ininterr~pue d'.au moi11s 30 miautes, 
sauf modifications etablies dAns l'mteret des 
adolescents par l'autorite de contrOle .; 

11) De prescrire pour les ade>lescents, apres la 
duree quetidienne ·du travail, un Tepos d'au 
moins il.2 heures en princi,pe ; ee repes doit 
~alement etre prevu entre le temps consa
cre au travail et celui reserve aux aetivites 
visees au point 6 h ; 

c) Jusqu'a '23 h au p1us tard peur les acti
vites ind'iq'llbes au point 5 et 2! h pour 
les autres ac."tivites et a partir de :G h au 
plus tot; 

c) D'exempter les adolescents du travail -
sauf pour les cas auto.rises specifiquement 
et prealablement par l'autorite de con
trole- au moins un dimanche sur deux; 

16) S'inspirant des principes protecteurs poses 
aux points 6 et suivants, d'adapter les regles 
correspondantes aux conditions particuliexes 
des travaux domestiques, de l'agrieu1ture et 
de la .navigation. Calcul.ee .sur l'annee, la 
moyenne hebdomadaire de la d.uree du tra-
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vail effectif des adolescents ne devrait toute
fois pas etre superieure a 40 heures ; 

17) De fixer legalement les conges annuels payes 
des adoles~ents a 24 jours de calendrier au 
minimum, · sans compter les dimanches et 
jours feries ; 

18) De permettre aux adolescents, par !'exemp
tion du travail, de suivre des cours reconnus 
de perfectionnement professionnel, d'educa
tion syndicale et d'autres formes de promo
tion; 

19) D'interdire l'emploi des adolescents a des 
travaux qui depassent leurs forces, menacent 
leur sante ou les exposent a des dangers pour 
leur moralite. 

Parmi ces travaux figurent, par principe, 
ceux qui, par un rythme accelere, permettent 
de gagner un salaire plus cleve, par exemple 
le travail a la piece, ou ceux dont le rythme 
est determine mecaniquement, par exemple 
le travail a la chaine, et les travaux pour 
lesqqels des recommandations internationa
les (1) etablisse!lt qes interdictions et limita
tions d'emploi; 

20) De prendre en consideration, le cas echeant, 
lors de la fixation d'interdictions et limita
tions d'emploi, un echelonnement selon l'age 
des adolescents, dans l'interet de leur for
mation; 

21) D'assurer l'examen medical d'embauchage et 
le controle medical des adolescents en tenant 
compte des principes etablis par les conven
tions n°8 77 et 78 et la recommandation n° 79 
de !'Organisation internationale du travail 
et en utilisant au mieux les possibilites exis-

. tantes. Les examens devront etre_ gratuits 
pour les adolescents et ne devrorit pas entrai
ner de perte de salaire ; 

(1) Cf. notamment la recommandat'onl'es recommandations du 
Comlte de mlnlstres du Consell de !'Europe (accord partlel), 
relatlve(sl a l'iige minimum pour l'adnilsslon aux travaux 
conslderes comma dangereux pour les jeunes/ou presentant 
des dangers pour leur moralite [Recommandati0n AP (63) 4/ 
Recommandatlons AP (65) .... et .... ), 

as 
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vail effectif des adolescents ne devrait toute
fois pas etre superieure a 40 heures, la 
linlite absolue par semaine ne pouvant de
passer les 48 heures ; 

18)- De permettre aux adolescents, par l'exemp:.. · 
tion du travail, de suivre des cours reconnus 
de perfectionnement professionnel, d'educa
tion syndicale et d'autres formes de promo
tion, cette exemption de travail ne pouvant 
pas etre imputee sur le conge annuel paye ; 

19) D'interdire l'emploi des adolescents a des 
occupations dangereuses ou insalubres ou 
justifiant une protection speciale contre les 
dangers physiques et, en general, a tous tra
vaux qui depassent leurs forces, menacent 
leur sante ou les exposent a des dangers pour 
leur moralite. 

21) D'assurer l'examen medical d'embauchage et 
le controle medical des adolescents en tenant 
compte des principes etablis p·ar les conven
tions n°8 77 et 78 et la recommandation n° 79 
de !'Organisation internationale du travail 
et en utilisant au mieux les possibilites exis
tantes. Le controle medical sera effectue au 

. moins une fois par an et repete en cas de 
modification importante de la nature du 
travail, notamment lorsqu'elle est liee a un 
changement du lieu du travail. Les examens 
devront etre gratuits pour les adolescents et 
ne devront pas entrainer de perte de salaire; 
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22) De promouvoir au niveau de l'entreprise un 
accueil favorable aux adolescents et d'assu
rer, en particulier, avant la mise au travail 
et, posterieurement, a des intervalles appro
pries, une information approfondie des ado
lescents sur les risques d'accidents et les 
dangers pour la sante, sur les regles de secu
rite et les mesures de protection ainsi que 
sur les prescriptions legales relatives a la 
protection du travail des jeunes ; 

23) D'assurer le respect des prescriptions sur la 
protection du travail des jeunes par des me
sures appropriees, en particulier par : 

a) Une forme ecrite du contrat,; 

b) Une inscription reguliere des adolescents 
occupes avec indication de la duree de 
leur travail ; 

c) La mise en reuvre, au sein de l'entreprise, 
de methodes permettant de connaitre les 
problemes propres aux adolescents et de 
recueillir leurs observations quant aux 
mesures de protection du travail des 
jeunes; 

d) Un controle suffisant de la part des auto
rites ; 

e) Des sanctions penales appropriees; 

24) D'informer tous les deux ans la Commission 
de la Communaute economique europeenne 
sur !'evolution de la protection du travail des 
jeunes. 
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22) a) De promouvoir au niveau de l'entreprise 
un accueil favorable aux adolescents et 
d'assurer, en particulier, avant la mise au 
travail et, posterieurement, a des inter
vanes appropries, une information appro
fondie des adolescents sur les risques 
d'accidents et les dangers pour la sante, 
sur les regles de securite et les mesures 
de protection ainsi que sur les prescrip
tions legales relatives a la protection du 
travail des jeunes; 

b) D'inscrire dans les programmes des ecoles 
professionnelles et industrielles un cours 
sur la prevention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles ; 

c) D'assurer que, la ou la legislation prevoit 
!'existence de comites de securite et d'hy
giime dans les entreprises, les jeunes y 
soient representes des qu'un certain nom
bre de jeunes sont occupes dans !'entre
prise; 

c) La mise en reuvre, au sein de l'entreprise, 
de methodes permettant de connaitre les 
problemes propres aux adolescents, de 
recueillir leurs observations et d'assurer 
leur collaboration avec les organes de 
representation des travailleurs, quant aux 
mesures de protection du travail des 
jeunes. 
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